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UNE OCCASION MANQUÉE

U N E  r é f o r m e  d e s  i n s t i t u t i o n s  p e u t - e l l e  s e  b o r n e r  à  
é t a b l i r  s u r  d e s  b a s e s  n o u v e l l e s  les  r a p p o r t s  e n t r e  
les  d i f f é r e n t s  p o u v o i r s  ?

S ’il e s t  i m p o r t a n t  d e  d é f i n i r  la  f o n c t i o n  d e s  
o r g a n i s m e s  c o n s t i t u t i o n n e l s ,  il e s t  e n c o r e  p l u s  u t i l e  d e  d o n n e r  
s a  v r a i e  p l a c e  à  c h a c u n  d a n s  le p a y s .  L es  f o r c e s  r é e l l e s  d o i ­
v e n t  p o u v o i r  s ’e x p r i m e r  e t  t r o u v e r  l e u r  c h a m p  d ’a c t io n .  
C o m b i e n  d e  c h u t e s  d e  r é g i m e s  n e  s o n t - e l l e s  p a s  d u e s  a u  f a i t  
q u e  c e u x  q u i  r e p r é s e n t a i e n t  u n e  f o r c e  s e  t r o u v a i e n t  s a n s  
m o y e n s  e t  i n v e r s e m e n t  ' ?

L a  c l a s s e  o u v r i è r e  r e p r é s e n t e  u n  é l é m e n t  e s s e n t i e l  
e t  le s  t r a v a i l l e u r s  v o u d r a i e n t  n e  p a s  t o u j o u r s  s u b i r  le s  c o n s é ­
q u e n c e s  d e  s i t u a t i o n s  c r é é e s  p a r  d ’a u t r e s .  S i  u n e  q u e s t i o n  
a u s s i  i m p o r t a n t e  n ’4 p a s  é c h a p p é  à  l ’a t t e n t i o n  d u  G o u v e r ­
n e m e n t ,  il  a p p a r a î t  m a l h e u r e u s e m e n t  q u e  les  m e s u r e s  d é c i ­
d é e s  n ’a p p o r t e n f  p a s  u n e  s o lu t i o n  s u f f i s a n t e  s u r  le s  d i f f é r e n t s  
p l a n s  o ù  e l l e  s e  p o s e .

UN E  m a u v a i s e  g e s t io n  d e  l ’e n t r e p r i s e  p r i v e  d e  p o s s ib i l i t é s  
d ’a u g m e n t a t i o n  se s  s a l a r i é s  q u i  n ’o s e n t  r i e n  r e v e n ­
d i q u e r .  E l le  p e u t  m e m e  les  r é d u i r e  a u  c h ô m a g e .  

C e r t a i n e s  o p t i o n s  f o n d a m e n t a l e s  n e  d o i v e n t  p a s  ê t r e  
p r i s e s  s a n s  q u e  c e u x  q u i  ont* le p o u v o i r  d e  d é c i s io n  a i e n t  p u  
c o n n a î t r e  l ’a v i s  d u  p e r s o n n e l  q u i  e n  s u p p o r t e r a  d i r e c t e m e n t  
l e s  c o n s é q u e n c e s .

L e  r ô l e  e x a c t  d e s  c o m i t é s  d ’e n t r e p r i s e  e t  l ’a s s o c i a t i o n  
d e s  t r a v a i l l e u r s  a u x  c o n s e i l s  d ’a d m i n i s t r a t i o n  s o n t  d o n c  à  
r e v o i r .
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LA  r e p r é s e n t a t i o n  d e  la  p r o f e s s i o n ,  m o n o p o l i s é e  p a r  les 
s y n d i c a t s  p a t r o n a u x ,  é c h a p p e  c o m p l è t e m e n t  a u x  t r a ­
v a i l l e u r s  c o m m e  d ’a i l l e u r s  a u x  c o n s o m m a te u r s .

D a n s  le r é g i m e  d u  M a r c h é  C o m m u n ,  u n e  c a r e n c e  d e s  
p a t r o n s  à  s ’a d a p t e r  p e u t  a v o i r  d e s  c o n s é q u e n c e s  g r a v e s  q u ’ils 
n e  s e r a i e n t  p a s  l e s  s e u l s  à  s u p p o r t e r  : e l le  r i s q u e  d ’e n t r a î n e r  
l a  s u p p r e s s i o n  d e  c e r t a i n s  m é t i e r s ,  v o i r e  d e  c e r t a i n e s  f o u r ­
n i t u r e s .

Il  e s t  b i e n  c o n n u  m a i n t e n a n t  q u e  t o u t e s  les  r é g i o n s  n e  
v i v e n t  p a s  a u  m ê m e  r y t h m e  e t  q u e  c e r t a i n e s  s o n t  e n  
t r a i n  d e  m o u r i r  é c o n o m i q u e m e n t .
L e  d é p a y s e m e n t  d e s  t r a v a i l l e u r s ,  d o n t  les  c o n s é q u e n c e s  

s o n t  g é n é r a l e m e n t  b e a u c o u p  p lu s  g r a v e s  q u e  p o u r  d ’a u t r e s  
c a t é g o r i e s  s o c i a l e s ,  n e  s e r a  r é d u i t  q u e  d a n s  le  c a d r e  d ’u n  
a m é n a g e m e n t  r a t i o n n e l  d u  t e r r i t o i r e .  E n  c o m b i e n  d e  r é g io n s  
n ’a - t - i l  p a s  f a l l u  p a l l i e r  la  c a r e n c e  d ’o r g a n i s m e s  p a t r o n a u x  
( c h a m b r e s  d e  c o m m e r c e ,  p a r  e x e m p l e )  p a r  la  c r é a t i o n  d e  
c o m i t é s  o ù  la  p r é s e n c e  d e  s y n d i c a l i s t e s  s ’e s t  i m p o s é e  à  c e u x  
q u i  e n t e n d a i e n t  ê t r e  e f f i c a c e s  ?

A m o r c é e  p a r  n é c e s s i t é ,  u n e  t e l l e  r é f o r m e  d o i t  d é b o u c h e r  
s u r  le  p l a n  d e s  i n s t i t u t i o n s .

EN F IN ,  le s  f a b r i c a t i o n s  les  p lu s  r e n t a b l e s  n e  s o n t  p a s  
n é c e s s a i r e m e n t  les  p lu s  p r o f i t a b l e s .  11 e s t  p lu s  f a c i l e  
d e  f a b r i q u e r  d e s  a u t o m o b i l e s  ou  d e s  r é f r i g é r a t e u r s  e t  

d ’e n  s a t u r e r  le  m a r c h é  ( a v e c  t o u t e s  le s  c o n s é q u e n c e s  q u e  
n o u s  r e m a r q u o n s  a u x  U .S .A .  e t  e n  F r a n c e  s u r  le  n i v e a u  
d ’a c t i v i t é )  q u e  d e  c o n s t r u i r e  d e s  lo g e m e n t s .  L es  b e s o in s  d e s  
c l a s s e s  p l u s  a i s é e s  s o n t  p lu s  f a c i l e s  à  s a t i s f a i r e  q u e  c e u x  
d e s  c l a s s e s  p r o c h e s  d u  m i n i m u m  v i t a l .

UN E  p a r t i c i p a t i o n  a u x  b é n é f i c e s  n ’e s t  g é n é r a l e m e n t  q u ’u n e  
m a n i è r e  d i f f é r e n t e  d e  p a y e r  u n  s a l a i r e ,  s a n s  j a m a i s  
co n s t i tu e V  u n e  f o r m e  d ’a s s o c i a t i o n  à  la  m a r c h e  d e  

l ’e n t r e p r i s e .  L es  t r a v a i l l e u r s  s o n t  e n  e f f e t ,  d e  t o u t e s  f a ç o n s ,  
i n t é r e s s é s  a u x  r é s u l t a t s  : o u  b i e n  ils p e u v e n t  e x e r c e r  u n e  
p r e s s i o n  p o u r  l ’a u g m e n t a t i o n  d e s  s a l a i r e s ,  o u  b i e n  la  c r a i n t e  
d u  c h ô m a g e  les  d é t o u r n e  d e  l’e x ig e n c e  m ê m e  d e  c e  q u i  l e u r  
e s t  l é g a l e m e n t  d u .  S u r  c e  p o in t ,  il s e r a i t  i n t é r e s s a n t  d e  f a i r e  
u n  e n q u ê t e  s u r  la  s i t u a t i o n  r é e l l e  d e s  e n t r e p r i s e s  m a r g i n a l e s .

L ’a u t o f i n a n c e m e n t  se  f a i t  s u r  le c o m p t e  d u  c a p i t a l  ( b é n é ­
f i c e s  n o n  d i s t r i b u é s ) ,  d u  c o n s o m m a t e u r  ( p r i x  p lu s  é l e v é s )  
e t  d e s  t r a v a i l l e u r s  ( s a l a i r e s  n o n  p a y é s  o u  p a r t i c i p a t i o n  a u x  
b é n é f i c e s  n o n  d i s t r i b u é e ) .  Il n e  d o i t  p a s  s e r v i r  u n i q u e m e n t  à  
a c c r o î t r e  le s  m o y e n s  d ’a c t i o n  e t  la  p u i s s a n c e  d u  c a p i t a l .

C e t t e  s o u r c e  i r r e m p l a ç a b l e  d u  p r o g r è s  i n d u s t r i e l  n e  
p o u r r a  ê t r e  c o n s e r v é e  q u e  si les  t r a v a i l l e u r s  s o n t  c o n v a in c u s  
d e  sa  n é c e s s i t é .  Il f a u t ,  p o u r  c e la ,  le s  a s s o c i e r  a u x  d é c i s io n s  : 
il l e u r  a r r i v e r a  m ê m e  d e  se  m o n t r e r  p lu s  i n q u i e t s  d e  l ’a v e n i r  
e t  d e  r é c l a m e r  p o u r  l’a u t o f i n a n c e m e n t  u n e  p a r t  p lu s  g r a n d e  
q u e  n ’a u r a i e n t  e n v i s a g é  les  p a t r o n s .

Il e s t  e n  o u t r e  n o r m a l  d e  l e u r  a t t r i b u e r  l e u r  p a r t  d a n s  
l ’a c c r o i s s e m e n t  d e  la v a l e u r  d e  l ’e n t r e p r i s e  a in s i  o b t e n u .

M A M E N E R  l’a s s o c i a t i o n  d e s  t r a v a i l l e u r s  à  u n e  s im p le  
r é p a r t i t i o n  d e s  b é n é f i c e s ,  c ’e s t  m a n q u e r  u n e  o c c a s io n  
d ’a s s o c i e r  la c la s s e  o u v r i è r e  à  la  v ie  d e  la  n a t i o n .  C e  

n ’e s t  p a s  s e u l e m e n t  u n  m a n q u e  d ’é q u i t é ,  c ’e s t  u n e  f a u t e .  
E n  e f f e t ,  é c a r t e r  la  p a r t i c i p a t i o n  o u v r i è r e  a u x  d é c i s io n s  
d ’i n v e s t i s s e m e n t s ,  a u x  p r o j e t s  d ’i m p l a n t a t i o n s  d ’u s in e s ,  à  
l’a c c r o i s s e m e n t  d u  c a p i t a l ,  à  l ’e f f o r t  i n d i s p e n s a b l e  p o u r  p r é ­
p a r e r  le s  j e u n e s  g é n é r a t i o n s  à  l e u r  t â c h e ,  c ’e s t  c o u r i r  le 
r i s q u e  i m m e n s e  d e  r a l e n t i r  l ’e x p a n s i o n ,  se u l  g a g e  d e  la 
g r a n d e u r  d e  l ’a v e n i r .

A PREMIÈRE VUE. . .
OUS avions bien prévu que les impératifs économiques et financiers s'imposerai une av _-c 

grande acuité aux nouveaux dirigeants du Pays. Rendons-leux cette justice : pour _-.e 
ils n’ont pas hésité à prendre les mesures qu'imposait l'ampleur des problème; r rer.r:

II ne peut déplaire aux Français, surtout à ceux qui assument quelques responsabilité; irster- 
nationales, de voir prendre, sur le plan européen et mondial, des mesures audacieuses, cul 
enfin la France de sa position humiliante pour en faire un partenaire a responsabilité entière 
avons trop longtemps souffert de la politique à <t vau-l'eau » menée depuis ia guerre par les C-: ■ er- 
nements successifs, pour ne pas apprécier un Gouvernement qui fait son metier.

Cette avalanche de mesures 
de toutes sortes, qualifiée par 
certains de révolution économi­
que et financière, va peser lour­
dement sur le Pays et plus par­
ticulièrement, par la hausse des 
prix, sur sa population laborieu­
se et pauvre. Seul le Général de 
Gaulle, fort de la confiance -de 
la grande majorité des Français 
de toutes catégories, pouvait se 
permettre de répondre de cette 
manière à l’appel du Pays et 
imposer un tel traitement de 
choc.

Mais V nécessité do ce 
traitement ne justifiait pas la 
méthode pour le moins cava­
lière employée à l’égard du 
Conseil Economique et Social. 
Ce Conseil, dont le rôle prévu 
dans la Constitution, vient d’être 
précisé par une loi organique 
du 29 décembre, « doit per­
mettre d’assurer la participation 
des principales activités écono­
miques, sociales et profession­
nelles à la politique du Gouver­
nement. » Or, pendant que le 
Comité Rueff élaborait dans le 
secret le rapport qui allait ser­
vir de base aux décisions du 
Gouvernement, ce dernier lais­
sait le Conseil Economique déli­
bérer pour avis sur une conjonc­
ture qui allait être profondé­
ment modifiée par les décisions 
déjà en puissance.

La C.F.T.C., qui ignore pré­
sentement (1) le contenu exact 
des mesures annoncées, a contes-

P A R

André BAPAUME
Secrétaire général

d e  la F . F S J . C .

té à priori les conclusions de 
ces experts, prises sans consulta­
tion ni du Conseil Economique 
dont c’est la mission, ni des 
Organisations syndicales repré­
sentatives de cette grande force 
économique du travail, et qui 
de surcroît, disposent d’experts 
particulièrement avertis des pro­
blèmes réels.

Ceci dit, que pouvons-nous 
penser des mesures gouverne­
mentales ?

Si nous avons d’importantes 
réserves à formuler sur certai­
nes d’entre elles, il ne nous 
échappe pas que le Gouverne­
ment, engagé dans une politique 
de grandeur, acculé par la pres­
sion internationale et notam­
ment celle de l’Angleterre, obli­
gé d'établir un budget en équi­
libre et qui fournisse les quel­
que 500 à 600 milliards néces­
saires aux actions d'Algérie, ne 
pouvait, dans de telles circons­
tances, ne pas prendre des me­
sures d’une telle envergure.

Nous observons d’abord que 
l’ensemble des mesures prises 
marque un retour aux méthodes 
les plus classiques du capitalisme 
libéral. La composition du Co­
mité Rueff est significative :

UNE IMPORTANTE RÉFORME 
VO IT LE JOUR

L E 31 d écem bre  dern ier, une 
convention  collective a é té  
signée e n tre  le C. N. P. F. e t  

les ce n tra le s  syndicales : C. F. 
T. C-, C. G. T. e t C. G. C.

C e tte  convention  in s titu e  un 
rég im e d 'a s su ra n c e -c h ô m a g e  com ­
p lém en ta ire  qui g a ra n t i t ,  en cas  de 
chôm age to ta l, une  ressource éga le  
à 35  %  des ap p o in tem en ts . C e tte  
ressource s 'a jo u te  à l 'a llo co tio n - 
ch ô m ag e  versée p ar l 'E ta t qui e s t 
p ré se n te m e n t de  1 1 .4 0 0  francs 
p ar mois.

Le régim e se ra  géré por un 
réseau  de C aisses régionolcs (A. S. 
S. E. D. I. C.) adm in istrées p a r i­
ta ire m e n t. Une associa tion  des 
C aisses « U. N. E. D. I. C. » a ssu ­
rera  la coo rd ination  e t  la com pen­
sa tio n  e n tre  les C aisses rég ionales.

Le f in a n c e m e n t e s t assuré  par 
u n e  co tisa tio n  d e  1 %  sur les
sa la ires , ré p a r tie  à raison  do

0 ,8 0  %  à la  ch arge  de l 'e n tr e ­
prise e t  0 ,2 0  %  à la ch arg e  du 
sa larié .

N o tre  F édéra tion  o partic ip é  
au x  n ég ocia tions qui o n t abou ti 
à c e tte  im p o rta n te  c réa tio n  dont 
nous d onnerons une  analyse  dans 
no tre  orochain  num éro.

A. B.

plusieurs de ses experts sont de 
hautes personnalités de la grande 
finance internationale et de ht 
grosse industrie, dont oa ne sau­
rait certes contester la corr oe- 
t'ence en matière financière, mas 
dont les préoccupations en ma­
tière sociale peuvent iastif.et 
de notre part de fortes reerres.

M. Pinav et ses conseillers 
semblent bien n avoir rien an- 
pris des catastrophes antérieures 
provoquées par led.r système, 
en dehors de son a m o r a l .e ;  
son injustice intrinsèques, 
pellerai-ie ia crise « cl’ 
de 1929 à 1956. qui 
des dizaines de millions 
meurs dans les pars il 
lises, dont huit millions en Al­
lemagne. ce qu: valut au monde 
la naissance d Ffider et., la suite 
tragique. M Finay a-t-il la ~ë- 
moire courre qu i! aie oubi ; que 
le système qui fonctionne à rie-11 
aux Etats-l'nis. n’a pas empêche 
ce pays de connaître à nouveau 
en 195’  et une cr -e u .te
avec six cr:1' c is  de cbonv-.u’s ’

Certes, ij tua.: noue ; a. ts.s 
pressé et nous oe sa.u oos e  
contester, t .: , eu c-w p- v  
nous laisse t penser que les s*> 
blêmes fonda meneaux de a . e  
sociale seror.r e ..eus

Nous ne no - . .. sen- - . 
plus d illusion> si u eu . 
tion qui vient q'ètre eçvtev 
Une de plus — !a rue; ; 'oue de­
puis 50 ans — et q e , 
pas la dernière.

On a compare ''.innvvr Je 
l’operation actuelle à celle toüi- 
sée par Poincaré en 192C C oc  
exact. A l’époque, cette première 
dévaluation officielle appar.i s- 
sait à tous les esprits cou; ne 
une opération contraire à 1 hon­
nêteté, mais à laquelle il avait 
fallu se résoudre : mais c était 
bien — pensait-on — la pre­
mière et la dernière fois, et 
Poincaré crut devoir réunir ex­
ceptionnellement et solennelle­
ment le Congrès des deux As­
semblées pour lui faire prendre
9  Suite  page  2.
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L e  P r é s i d e n t

ET LES MEMBRES DU CO N SEIL FÉDÉRAL 

présentent à nos adhérents et à tous nos amis 
leurs meilleurs vieux pour l'année nouvelle.
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2 C A D R E S  ET P R O F E S S I O N

A PREMIÈRE VUE...
H  Suite de la p fem ivre page.

la décision. Bien entendu, les 
experts financiers assuraient que 
le nouveau franc serait ainsi sta­
bilisé pour longtemps... On sait 
ce qu'il en est advenu. Qu’on le 
veuille ou non, une dévaluation 
n'agit que sur un plan artificiel, 
celui de la monnaie. Un peu 
comme si l’on voulait agir sur 
la fièvre en faisant baisser arti­
ficiellement le thermomètre.

Le déséquilibre, nous l’avons 
montré, réside dans l’organisa­
tion insuffisante de notre indus­
trie et de notre agriculture, dans 
le coût pléthorique de notre 
système de distribution. Tant que 
nous n’aurons pas réalisé dans 
ces domaines les réformes né­
cessaires. nous serons encore 
contraints à des dévaluations. Or 
nous avons l'impression que cet 
aspect échappe à M. Pinay et à 
ses conseillers.

Enfin, nolis ne pouvons pas

ne pas souligner la discrimina­
tion injuste faite à l'égard des 
salariés dans un tel système.

Ce que M. Pinay appelle la 
vérité des prix, c’est en fait, 
pour les producteurs, les distri­
buteurs et les professions libé­
rales, la liberté de les fixer eux- 
mêmes. et la liberté de fixer le 
niveau maximum compatible 
avec les exigences du marché. 
On compte sur la concurrence 
pour atténuer les tendances de 
hausse, mais c’est méconnaître le 
rôle efficace des groupements 
d’intérêts pour en réduire ou en 
éliminer les effets.

Par contre, les salariés ne dis­
posent pas des mêmes libertés 
et verront leurs possibilités d’ac- 
croitre leurs revenus considéra­
blement réduites par des pres­
sions gouvernementales. Ajou­
tons que les revenus des uns 
restent pratiquement incontrô­
lables par l'Etat, tandis que les

POSITIONS CONFÉDÉRALES
RESOLUTION DU CONSEIL CONFEDERAL

du 20 décembre

LE Conseil Confédéral de la C. F. 
T. C., réuni à Paris les 20 et 
21 décembre 1958 ;

— Constate que la situation qu'il 
ovoit analysée en octobre s 'est aggra­
vée. Le chômage total ou partiel, la 
réduction des horaires am putent tou­
jours plus le pouvoir d 'achat.

— C 'est pourquoi le Conseil Confé­
déral insiste pour une relance de l'éco­
nomie :
—  D'une part, il est nécessaire que 

le budget de l'E tat pour 1959 fixe 
.un  volume d'investissement ou 

- moins égal à celui de cette onnée ; 
—  l o u t r e  part, un redressement du 

pouvoir d 'achat doit s'opérer ou - 
moyen de la reprise des discus­
sions de salaires sur le plan pro­
fessionnel e t l'augm entation des 
prestations familiales.

—  Par ailleurs, à  propos de cer­
taines réformes actuellem ent étudiées, 
le Conseil Confédéral tient à dire que 
les organisations syndicales ne sont 
pos suffisamment informées e t con­
sultées. Dons ces conditions, le Con­
seil Confédéral réaffirme sa volonté 
de s'opposer à toute mesure tendant 
à restreindre l'exercice du droit syn­
dical, dans quelque secteur que ce 
soit, e t les pouvoirs de gestion et de 
représentation des travailleurs dans les 
institutions sociales de toute nature.

** *
— Dons la perspective de la mise- 

en place du prochain gouvernement, 
le Conseil Confédéral lui demande de 
présenter ou pays un tableau d 'en­
semble des problèmes qui se posent : 
récession, logement, finances intérieu­
res et extérieures, enseignement, Algé­
rie et Communauté, Marché Commun,

Europe ; des charges que cela suppose 
et des moyens qu'il se propose de 
prendre pour y faire face.

A un moment où il est question de 
formules d'association des travailleurs 
à l'entreprise, la C. F. T. C. précise 
que, si elle a refusé une participation 
directe des organisations syndicales au 
pouvoir gouvernemental ou législatif, 
elle repousse tout au tan t des formules 
qui laisseraient croire que les asp ira­
tions des salariés seraient sa tisfai­
tes par une simple e t éventuelle 
participation du personnel aux béné­
fices des entreprises alors que le droit 
syndical ne serait pos étendu e t que 
la protection des délégués syndicaux 
ne serait pas assurée par une légis­
lation efficace.

Le Conseil Confédéral affirme, tout 
ou contraire, que c 'e st par un effort 
d'organisation e t  d'expansion de l'éco­
nomie au moyen de plans établis, avec 
le concours des syndicats, qu'on peut 
donner l'élan nécessaire à la vie na tio ­
nale.

D 'autre part, confirmant les propo­
sitions faites aux candidats au cours 
de la compagne électorale, il réclame 
ta mise en œuvre d 'une véritable ! 
dém ocratie économique donnant aux 
travailleurs des pouvoirs effectifs | 
d 'étude, d'adm inistration, de gestion 
e t de contrôle au niveau des en tre­
prises, des professions, des régions et 
de l'économie nationale.

C 'est pour réaliser ce programme 
que la C. F. T. C. poursuit avec per­
sévérance sa tâche d'organisation et 
de défense des salariés. Elle appelle 
tous les travailleurs^ à  rejoindre ses 
syndicats pour renforcer un syndica­
lisme authentique, garan t de leur pro­
motion et de leur liberté.

L E B ureau C onfédéra l de la C .F .T .C . se fa is a n t  l 'in te rp rè te  de  
l 'in q u ié tu d e  g ra n d issa n te  qui règ n e  parm i les trav a ille u rs  
e t  les fam illes .

C o n s ta te  avec  s tu p é fo c tio n  que  tro is  jours ap rès les d iscours 
du C hef du G ouvernem ent e t  du M in is tre  des F inances, a n n o n ç a n t 
des m esu res d raco n ien n es d 'a u s té r ité ,  au cu n e  in fo rm a tio n  précise 
e t  ch iffrée  n 'a  é té  o ffic ie llem en t p o rtée  à  la co n n a issan ce  de 
l 'op in ion  pub lique .

C o n tes te  à  prio ri les conclusions d 'e x p e rts  é ta b lis s a n t un 
ropport se rv an t de base  aux  décisions m in istérie lles sa n s  consu l­
ta t io n  ni du C onseil Econom ique d o n t c 'e s t ,  la m ission, n i des 
o rg an isa tio n s syndicales d e  sa lariés .

La C .F .T .C . dort donc s 'e n  te n ir  aux  in fo rm ations souven t 
co n trad ic to ire s , p ub liées d an s la Presse, qu i la issen t p en se r  q u e  
les trav a ille u rs  se ro n t les p lus lo u rd em en t to u ch és .

C e rta in es de ces in fo rm a tio n s  a p p a ra iss e n t, en  e ffe t, com m e 
d 'u n e  ex trêm e g rav ité , ca r non seu lem en t les m esures env isagées 
p o r te n t a t te in te  a u  n iveau  de vie, d é jà  dé té rio ré  depuis un on , 
des m asses laborieuses, m ois elles re m e ttra ie n t  en cause , en 
m a tiè re  sociole , ce rta in e s  co n q u ê te s  de la classe ouvrière.

Le B ureau conféd éra l dem onde donc au  G ouvernem en t de 
fa ire  co n n a ître  c la irem en t, e t  p a r  co tégories sociales de citoyens, 
le co û t des socrifices d em andés. Il s 'ad re sse  au  C hef du G ouver­
n em en t, a fin  d 'o b te n ir  des éc la irc issem en ts  sur l 'e x a c ti tu d e  des 
m esu res an n o n cée s  en ce qui concerne  n o ta m m e n t : les p re s ta tio n s  
fam ilia le s , la  Sécurité  Sociale, les régim es de re tra ite s , le respec t 
de la loi su r les conventions collectives, le n iveau  des prix , e tc .

Le B ureau  C onféd éra l de  la C .F .T .C ., cu i su it  co n s tam m e n t 
l'évo lu tion  de la s itu a tio n , in sis te  au p rès  de to u s  ses m ilita n ts  
e t  a d h é re n ts  do n t il p a r ta g e  l 'ém o tio n  e t  les in q u ié tu d es, pour 
qu ils co nserven t leur ca lm e e t  n 'o b é issen t q u 'a u x  seuls m ots 
d 'o rd re  ém o n o n t de leurs o rg an isa tio n s  syndicales.

P A R IS , le 31 décem bre 1 9 5 8 .

salaires, déclarés par un tiers, 
subissent en totalité des char­
ges fiscales accrues.

Une telle discrimination entre 
Français ne peut être acceptée, 
car elle est profondém^ injuste 
et immorale ; elle maintient dans 
le Pays une catégorie de citoyens 
de deuxième zone, ceux qui 
pourtant assument un rôle capi­
tal dans la vie du Pays, celui 
de produire et de le faire vivre

Rappelons que malgré une 
production portée au niveau de 
2,42 par rapport à celle de 1938 
et une productivité accrue de 
76 %, le pouvoir d’achat du sa­
laire moyen, en dépit des affir 
mations de M. Hirsch, est à 
peine plus élevé que celui ck 
l’aonée de référence.

Enfin, les mesures prises, dé­
valuations et charges fiscales 
vont provoquer une hausse im 
portante des prix, et pèserom 
sur les travailleurs et leurs fa 
milles, sur tous ceux qui nt 
disposent que de revenus fixes 
Ce n’était pas le moment de 
réduire les prestations sociales 
car d’autres moyens existent et 
ont été proposés pour équili­
brer le budget de la Sécurité So­
ciale.

11 y a quelque chose de vicié 
dans un tel système qui n’assurt 
pas naturellement une juste ré­
partition des richesses produites. 
Comme par le passé, toujours 
soucieux de l’intérêt général, 
nous continuerons notre action 
auprès de ce Gouvernemenr 
comme auprès des autres. Nous 
entendons que les travailleurs et 
les Cadres ne soient pas sacri-1 
fié  ̂ à une orthodoxie financière | 
périmée, qu‘ils prennent leur; 
part de responsabilité à tous les 
échelons où se décident finale­
ment leur sort, et soient, eux 
aussi, des citoyens à part entière

11' A la tlale où esi écrit cet 
article. 31 décem bre  1958.

FINANCEMENT OES ENTREPRISES
Volet u n  o u v ra g e  im p o r ta n t q u i a p ­

port»? m ie  in fo rm a tio n  preci*».». cxp«> 
s ie  p a r  des sp éc ia lis tes  (b a n q u ie rs  
h a u ts  fo n c tio n n a ire s , u iiiv e r.-ita ire s). 
avec «les a n n ex e s  d ’un  g ra n d  in té rê t 
p ra tiq u e  -u r  des p rob lèm es  p e r m a ­
nent* qu i  se posen t  à tou tes  les 
en trep r ises  :

— le*' pr n ripes  de la gestion  finan  
o ière  de l 'e n t r e p r is e ’;

— J’ex am en  des d e m a n d e - de  c réd it 
à c o u r t et à m oyen te rm e  ;

— les o rg a n ism e s  n o u v eau x  de fi 
n a m e m e n l.

« Le F in an cem en t des P e tite s  et 
M oyennes E n trep rise  r,

U n vo lum e  16 t 25 . 240 pages, 11 ta ­
b leaux , 5 figures, 3 annexes.

On peu t se procurer ce vo lum e au  
C entre  R ég iona l d ’E tudes  et de For­
m a tio n  Econom iques, 4. place Sain t-  
M êlaine, R ennes il.-e t-V .) . - C C P 
97-52 R ennes.

P rix  : 1 200 /r . - Franco : 1 300 fr

*

Le numéro spécial de « DO­
CUMENTS », à paraître ên fé­
vrier 1959, sera consacré au 
compte rendu intégral des Jour­
nées d’information sur

LES FACTEURS 
D'AMBIANCE 

DANS L'ENTREPRISE
Palais du C. N. 1. T.

18, 19, 20 se p te m b re  1958
Un volume de 160 pages 21 x27. 

traitant :
1° de la Climatisation ;
2® de l’Ambiance visuelle ;
3° de l’Ambiance sonore.
Prix de souscription : 1.500 fr. : 

franco : 1.650 fr.
Prix de vente normal 2.000 fr. ; 

franco : 2.150 fr.
On peut souscrire a v a n t  le 15 j a n ­

v i e r  1959 à  la S. A . D . E .  P., 11, 
rue du Faubourg-Saint-Honoré, 
Paris-8' (C.C.P. 7127-31 Pans).

A propos de la "Zone de libre

UN D I A L O G U E  DE
L'article ci-dessous était rédigé avant que les mesures 

monétaires et financières décidées par le Gouvernement 
français aient été rendues publiques. Ces mesures co?n- 
portent, on le sait, une dévaluation du franc d'environ 15 % 
qui — si elle n est pas suivie d'une nouvelle hausse équivalente 
ou supérieure des prix intérieurs français —  devrait améliorer 
la position compétitive des produits français sur le plan inter­
national. U a été décidé, d ’autre part, que notre taux de libé­
ration des échanges vis-à-vis des pays de l’O.E.C.E. était porté 
à 90 %. Cette mesure fait disparaître, comme on va le voir, 
le seul argument sérieux sur lequel le 15 décembre les négo­
ciateurs britanniques s’étaient appuyés pour mettre la France 
en accusation.

Mais le fond de la controverse entre les six pays du 
Marché commun et les onze autres pays de l'O.E.C.E. n’en est 
pas. pour autant, sensiblement modifié.

J a c q u e s  T E S S I E R .

A la suite d’une déclaration 
le 14 novembre par un membre 
du Gouvernement français et 
selon laquelle le projet britan­
nique de « Zone de libre 
échange » était inacceptable pour 
la France, le Gouvernement 
anglais a fait connaître officiel­
lement, le 15 novembre, sa déci­
sion d'ajourner sine die les négo­
ciations qui se déroulaient à ce 
sujet, depuis deux ans, dans le 
cadre de l'O.E.C.E. Une dramati­
que réunion du Conseil des Mi­
nistres de l’O.E.C.E. a eu lieu le

15 décembre pour tenter, sans 
succès, de concilier le> points de 
vue.

Quel était donc exactement 
l’enjeu de ces négociations ? 
C’est, sans doute, la question que 
se posent actuellement bon nom­
bre de nos camarades. Essayons 
d'apporter quelques éléments de 
réponse à cette question, assez 
complexe en apparence, mais 
dont, comme il arrive souvent, 
les données essentielles sont rela­
tivement simples.

LA PROPOSITION BRITANNIQUE 
DE ZONE DE LIBRE ECHANGE

-es six pays d Europe qui 
ont négocié et signé le traité 
instituant le « Marché com­
mun » (1) avaient invité l’en­
semble des pays membres de. 
l’O.E.C.E. (Organisation euro­
péenne de coopération écono­
mique créée en 1948 et dont le 
siège est au Château de la 
Muette à Paris) à se joindre à 
eux. Pour des raisons diverses, 
ces onze autres pays de l’O.E. 
C.E. avaient déclaré ne pas 
pouvoir s’engager dans la voie 
de « l’intégration économique » 
adoptée par les Six (2)

Jusque vers le milieu (te 
l'a il née 195(i la (îrande-Bre- 
tagne. on peut le dire, était 
demeurée assez sceptique sur 
les chances de succès de la 
négociation engagée par les 
Six en vue de réaliser le Mar­
ché commun. C'est lorsqu'eût 
été convoquée, en juin I95(i. la 
Conférence intergouvememen­
tale qui devait aboutir à l’a­
doption du Traité de Borne 
que le Gouvernement britan­
nique proposa officiellement, 
pour la première fois, la réa-' 
iisation d’une « zone euro­
péenne de libre échange ».

Très schématiquement, ce 
projet britannique, qui fut dé­
taillé dans un « Livre blanc » 
en février 1957, suggérait :
— La libération des échanges 

entre les 17 pays de l’O.K. 
C.E. dans les mêmes condi­
tions que celles prévues a

1 intérieur du Marché com­
mun des Six ;

— L’absence de tarif douanier 
commun pour les importa­
tions en provenance des 
pays extérieurs à la zone 
(alors que les Six pays de 
la Communauté economi­
que mettront progressive­
ment en vigueur un tarif 
extérieur uniforme ;

— L’exclusion des produits 
agricoles :

— L’exclusion des pays et ter­
ritoires d’outre-mer ;

— L’absence de tout engage­
ment des Etats membres ce  
la zone de rapprocher ou 
d’harmoniser leurs politi­
ques économiques.

Quant an Traité de Rome 
instituant le Marché commun, 
signé le 25 mars 1957, il est. 
officiellement entré en vigueur 
le l 81 janvier 1958. mais c’est 
seulement le l'r janvier 1959 
qu’interviennent les premières 
mesures d’abaissement d e s  
droits de douane et d'élargis­
sement des contingents pour 
les échanges entre les Six 
pays membres de la Commu­
nauté. C'est pourquoi cette 
date revêt une importance par­
ticulière pour les pays d'Eu­
rope ne faisant pas partie du 
Marché commun, qui redou­
tent que sa réalisation n'en­
trai ne pour eux des consé­
quences défavorables.

POURQUOI LA NEGOCIATION N'A-T-ELLE PAS ABOUTI 
AU SEIN DU « COMITE MAUDLING » ?

En août 1957 le Conseil des 
Ministres de l’O.E.C.E. avait 
chargé un groupe de travail 
d’élaborer u n e  convention 
créant la zone européenne de 
libre échange. La présidence 
de ce groupe de travail fut 
confiée à M. Réginald Maild- 
ling. trésorier-payeur général 
du Gouvernement MacMillan, 
d’où le nom de «Comité Maud 
ling » par lequel on l’a dési­
gné depuis lors.

C’est donc après quinze mois 
de travaux que les négocia­
tions ont été suspendues. Quel­
le a été la nature des difficul­
tés rencontrées ?

Dans l’ordre d’importance 
croissante, on peut lés classer 
comme suit :

1 ” L’exclusion des produits 
agricoles — sur laquelle les 
Britanniques étaient d’ailleurs 
partiellement revenus en cours 
dç négociation — découlait, de 
la part de la Grande-Bretagne, 
de .la volonté de maintenir, en 
faveur des Etats du Common- 
wealth, leur régime privilégié 
d’importations sur le marché

anglais, importations qui por­
tent presque exclusivement 
sur des produits agricoles et 
qui ont pour contre-partie un 
régime privilégié d’exportation 
des produits industriels bri­
tanniques vers ces mêmes 
Etats.’ Mais, face à cette pré­
tention de la Grande-Bretagne, 
d’autres pays de l’O .E.C .E. 
(membres ou non du Marché 
commun d’ailleurs) qui sont 
principalement exportateurs 
de produits agricoles ne pou­
vaient accepter d’ouvrir pro­
gressivement leurs frontières 
a l’importation libre de pro­
duits industriels britanniques 
sans espoir de pouvoir accroî­
tre. en sens inverse, leurs ex­
péditions agricoles sur le mar­
ché anglais.

(1) Franco, Allruiaauv, Itnli . In-k'iquo, 
Pays-Bas et Luxembourg.

(2) Ces onze pays com prennent d ’une 
part ceux «piV») appelle les « autres 
Six », c*est-ù «lire les pays d un déve­
loppement industriel com parable aux Six 
du Marché commun ; Grande-Bretagne. 
Suède, Norvège. Danem ark, Suisse et 
A utriche, «l'antre part cinq pa>s re la ti­
vement sous-développcs: Irlande, Islande, 
Portugal, G rèce e t Turquie.
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Jacq u es TESSIER
Secrétaire ijénéral île lu l't-th-rtUion iutenmtmnnle.

L A  MUETTE
‘4’’ L’absence de tarif doua­

nier extérieur commun ii tous 
les pays île la zone entraînait 
le risque «le très graves dé­
tournements .de trafic et même 
d'importants transferts d'acti­
vités de pays en pays. Les 
droits de douanes et contin­
gentements ayant été par hy­
pothèse totalement éliminés 
entre les pays île la zone, on 
ne manquerait pas de voir se 
réaliser le processus suivant : 
tout pays extérieur à la zone 
souhaitant importer un article 
quelconque dans un pays de 
la zone où il serait frappé 
d'un important droit de doua­
ne. l'introduirait d’abord dans 
celui des autres pays de la 
zone où l'importation se ferait 
sans droit de douane, ledit ar­
ticle étant ensuite acheminé, à 
la faveur du libre échange 
dans la zone, vers le véritable 
pays destinataire. Pour parer 
à cette redoutable éventualité, 
il aurait fallu affecter de cer­
tificats «l'origine la totalité 
des marchandises circulant à 
l'intérieur de la zone, ou met­
tre en place d'autres disposi­
tifs entraînant, dans tous les 
cas, une telle aggravation des 
formalités administratives que 
le résultat risquait d'être non 
pas un accroissement, mais

une réduction du volume des 
échanges entre les pays mem­
bres.

3" Mais c’est la liberté pour 
chaque paya de lu zone (non 
membre du Marché commun) 
de modifier à su guise son 
tarif douanier gis-à-vis des 
pays extérieurs qui est appa­
rue, finalement, comme un 
obstacle insurmontable : elle 
conduirait inévitablement à ce 
qu'on a appelé « la dissolution 
du Marché commun dans la 
zone et de la zone elle-même 
dans un libre échangisme mon­
dial ».

Si, en effet, l'un des pays 
de la zone, non membre du 
Marché commun — la Grande 
Bretagne par exemple — dé­
cide unilatéralement d'étendre 
à tous ses partenaires com­
merciaux du monde libre 
(Etats-l nis inclus) les abaisse­
ments de droits «le douane «t 
les élargissements de contin­
gents qu'il réalisera vis-à-vis 
des autres partenaires de la 
zone, il n'y aura pas équiva­
lence des avantages que se 
seront octroyés les uns aux 
autres les 17 pays.

Les six pays de la Commu­
nauté — qui auront, en appli­
cation du Traité «le Home, un 
tarif douanier commun pour

leurs importations en prove­
nance des pays extérieurs — 
accorderont aux onze autres 
pays de l'O.E.C.E. un régime 
préférentiel, puisque ces pays 
(les Onze) importeront chez 
eux (les Six), sans droits de 
douane ni contingents, et à 
l’abri de la protection du tarif 
extérieur commun ; en contre­
partie, les onze autres pays 
ouvriront sans doute leurs 
frontières aux importations 
des Six sans douanes ni con­
tingents, mais, s’ils agissent 
de même vis-à-vis des pays 
tiers, ces importations se fe­
ront sous le signe de la con­
currence mondiale et sans au­
cun régime préférentiel. Or ies 
« prix mondiaux » représen­
tent fréquemment soit des prix 
de dumping obtenus au détri­
ment des conditions de vie de 
la main-d'œuvre, soit des pro­
ductions d'industries (améri­
caines notamment) ayant une 
telle avance technique sur 
leurs homologues européennes 
que la compétition est hors de 
qu estion.

Par le biais de la zone euro­
péenne de libre échange, c’est 
ensuite dans tous les pays 
d’Europe que ces produits 
ainsi importés de pays exté­
rieurs pourraient pénétrer;

LES PROPOSITIONS CONJOINTES DES « SIX » POUR LE 1er JANVIER 1959
La controverse, au Château 

de la Muette, a eu tendance à 
se cristalliser entre deux des 
Etats eu cause : la Grande- 
Bretagne et la France. Ceci 
parce que, d'un côté, la Gran­
de-Bretagne est incontestable­
ment le leader des Etats mem­
bres de l'O.E.C.E. avec les­
quels les Six ont engagé le 
uialogiie, tandis que, de l'au­
tre enté, la France est, simul­
tanément, le plus réticent et 
le plus vulnérable des pavs 
membres «lu Marché commun. 
Le plus réticent parce qu’ayant 
pratiqué, jusqu'à ce jour, ta 
politique «te commerce exté­
rieur le plus protectionniste. 
Le plus xulnérable parce que 
ses échanges sont déficitaires 
vis-à-vis des cinq autres pays 
du Marché commun (considé­
rés globalement), mais excé­
dentaires vis-à-vis «les onze 
autres pays de l'O .E.C.E. — 
Grande-Bretagne et Suisse en 
particulier — ce qui incite 
parfois tel ou tel «l'entre eux 
a évoquer la menace de « re­
présailles » envers elle. l)e 
plus, comme on va le voir, «a 
France déclarait ne pas être 
en mesure «le respecter entiè­
rement ses engagements con­
cernant le taux de libération 
des échanges dans le cadre «le 
l'O.E.C.E.

Certains des Etats signatai­
res du traité «le Communauté 
économique étant plus dési­
reux que la France d'élargir 
les possibilités d’échanges avec 
tes onze autres pays «le l'O.E. 
C.E.. la Grande-Bretagne s’est 
efforcée d’isoler la France 
dans la négociation. Pour des 
raisons exactement inverses, 
la France a fermement pré­
conisé — et elle a semble-t-il 
obtenu — une solidarité totale 
des Six pour la recherche 
d'un accord avec les Onze. 
Ceci l’a d'ailleurs amenée à 
faire les concessions à défaut 
desquelles l'élaboration d'une 
position commune des pays «te 
la Communauté économique 
aurait été impossible.

C'est ainsi qu'ont eu lieu, le

MARCHÉ COMMUN
Vue plaquette sur te Marché 

Commun vient d ’être éditée par 
la Confédération. Cette brochu­
re fort bien présentée contient 
les dispositions essentielles du 
traite et un commentaire judi­
cieux.

Cite est en vente aux prix  
suivants ;

1 exemplaire , .  411 francs
10 exemplaires . .  35 francs
51) exemplaires . . 30 francs

100 exemplaires . . 25 francs
S'adresser à la Librairie Con­

fédérale S.A.E.C.I.. 2(1, rue de 
Mùnlholon, PAIUS (90. C.C.P. 
Paris 7958-38.

2ti novembre, les entretiens «le 
Bad-Kreuznach, au cours des­
quels furent élaborées des pro­
positions qui, après la réunion 
du Conseil «les Ministres des 
Six à Bruxelles, le 3 décem­
bre, sont devenues les propo­
sitions communes des pays de 
la Communauté à l'adresse des 
Onze pour un arrangement pro­
visoire à dater «lu 1er janvier 
1959.

Ces propositions compor­
tent :

— La yénéraUsalion de ra­
baissement de 10 r.i. des droits 
de douane sur les produits 
agricoles et industriels non 
seulement en faveur de tous 
les pays membres de FO. E. 
C. E.. mais en faveur de tous 
ies pays du G.A.T.T. (Accord 
mondial sur le Commerce et 
les droits «le douane) et d'au­
tres pays, comme le Japon, 
qui accordent à leurs parte­
naires commerciaux la clause 
de la nation la plus favorisée ;

— In c  anymenlation de 
20 7«, sous réserve de récipro­
cité, en faveur des pays mem­
bres <te l'O.E.C.E., des contin- 
yeats portant sur les produits 
industriels non encore libères 
à la date du 14 janvier 1955 ; 
cet accroissement des contin­
gents se subdivise en deux 
tranches de 10 'U : la pre­
mière est valable pofir tous les 
produits en cause : la secomlc 
doit faire l'objet de négocia­
tions bilatérales et portera sur 
les produits que chaque pays 
est le plus intéressé à impor­
ter chez le partenaire.

C'est, en effet, à propos des 
contingentements que les pays 
de l'O.E.C.E. non membres du

Une rencontre des « autres 
Six » (les pays industriels de 
l'O.E.C.E. ne faisant pas par­
tie «lu Marché commun) avait 
eu lieu également à la fin «lu 
mois de novembre à Genève. 
Ces six pays avaient esquissé, 
de leur cc'ité, sur l'instigation 
de la Grande-Bretagne, les ba­
ses d'une position commune : _ 
elle consisterait à n'admettre 
aucune « discrimination » «te 
la part des pays du Marché 
commun, c’est-à-dire à exiger 
que tous les pays de l’O.E.C.E. 
bénéficient intégralement de 
t”ensemble des mesures d ’a­
baissement des droits de doua­
ne et d'élargissement des con­
tingents que les pays du Mar­
ché commua se consentent 
mutuellement.

Etant donné que, par contre, 
les Onze n’admettent ni l'har­
monisation des politiques éco­
nomiques, ni l’adoption d’un 
tarif douanier uniforme vis- 
à-vis des pays tiers, entraînant 
l’adoption «l’une politique com­
merciale commune, leur atti-

Marclié commun se plaignent 
le plus vivement d’ètre l’objet 
de « discriminations » de la 
part des Six. A dater du 1" 
janvier 1959, en exécution 
d’une clause (lu Traité «le 
Home, chaque, pays du Marché 
commun ouvrira globalement, 
aux cinq partenaires, un con­
tingent au moint égal à 3 % 
de sa production nationale 
pour chaque produit.

Fn exemple concret des con­
séquences est fourni par les 
automobiles. La France en a 
importé environ 6 à 7.000 au 
cours «le ces ilernières années. 
A dater du 1er janvier, le con­
tingent «l’importation ouvert 
aux partenaires «le la Commu­
nauté économique (essentielle­
ment l’Allemagne et l’Italie) 
sera de l’ordre de 25.000, tan- 
«lls «juc le contingent d’impor­
tation d'automobiles anglaises 
est «le l'ordre de 3.000.

On sail, d’autre part, qu’en 
juin 1957 la crise des paie­
ments avait obligé le Gouver­
nement français à suspemlre 
totalement la libération des 
échanges qui avait été réalistfe 
à concurrence de 83. % en 
application des engagements 
contractés dans le cadre «le 
l'O.E.C.E. A dater du 18 dé­
cembre. la France libère à 
nouveau une partie de ses im­
portations en provenance des 
pays de l'O.E.C.E., mais seule­
ment à concurrence de 40 %. 
Elle compte appliquer égale­
ment l’augmentation de 20 G» 
aux contingents concernant les 
produits qui étaient libérés 
avant le 18 juin 1957 et qui 
ne le sont pas à nouveau le 
18 décembre (3).

tude signifierait, en fait, et 
nonobstant toutes les affirma­
tions en sens contraire, qu’ils 
s’opposent à la réalisation du 
Marché commun. Certaines dé­
clarations, il est vrai, souli­
gnent franchement que tel est 
bien l’objectif poursuivi. Sir 
Davi«î Eccles, Ministre du 
Commerce de Grande - Breta­
gne, a, pour sa part, affirmé 
avec quehjue brutalité : «Nous 
n’accepterons pas que se réa­
lise en temps «1e paix ce bloc 
européen que nous avons évité 
au prix «le tant de guerres. » 

Lors de la réunion du Con­
seil «les Ministres de l’O.E.C.E. 
qui s’est tenue au Château «le 
la Muette, le 15 décembre, 
c’est précisément Sir Daviil 
Eccles «pii a exposé la thèse 
de la « non-discrimination », 
au nom des pays non signa­
taires du Traité de Borne. Il 
a, de surcroît, dénoncé avec

(;{) On sait ciu\\ la fin de décembre, 
la F ra n c e  est revenue à un ta u x  de 
lib éra tion  d e  90 % p o u r tous le* iwtya 
de rO.C.C.IC.

LA THESE BRITANNIQUE 
SOUTENUE PAR « LES ONZE »

vivacité comme notoirement tandis qu’elle entend assumer
« discriminatoire » l’attitude entièrement’ses obligations «lé-
de la France qui ne respecte coulant du traité «le Marché
pas ses engagements à l’O.E. commun, notamment en j c -

puiseju elle* ne libère, le troyant à ses ciiuj partenaires
18 décembre, que 40 % «le ses le contingent minimum par
échangés avec les autres Etats produit égal à 3 % de sa pro­
membres, au- lieu de 75 %. duction nationale.

LA THESE FRANÇAISE APPUYEE PAR « LES SIX ^
La thèse française a été, 

dans ses grandes lignes, la sui­
vante :

La France — dont on sait 
combien il lui est difficile «te 
rétablir l'équilibre de sa ba­
lance «les paiements — peut 
se risquer à assumer toutes 
ses obligations dans le cadre 
du Marché commun, en raison 
des garanties que ce Traité 
lui apporte en contrepartie : 
concours mutuel de ses parte­
naires en cas de nouvelle ag­
gravation de sa situation ; éga­
lisation progressive des condi­
tions d'approvisionnements et 
des conditions «le concurren­
ce ; contributions de ses par­
tenaires ail fonds de dévelop­
pement «les pays et territoires 
d’outre-mer, etc. Tout en réaf­
firmant son intention d'assu­
mer, à nouveau, le plus hit pos­
sible, la totalité «le ses engage­
ments vis-a-vis des autres pays 
de l’O. E. G. E., elle ne peut, 
puisqu'ils n'acceptent pas les 
mêmes obligations, les traiter 
exactement sur le même pictl 
que les cinq pays du Marché 
commun.

Les accords du G.A.T.T. sur 
le commerce international ont 
formellement prévu la possibi­
lité de création d'unions doua­
nières entre groupes d'Etats. 
Par définition même, u n e  
union douanière comporte, 
pour les Etats qui en font 
partie (et qui acceptent donc 
un tarif extérieur commun) 
un traitement commercial ré­
ciproque dont ne peuvent bé­
néficier les pays extérieurs à 
l’union, faute de quoi celle-ci 
n'aurait plus aucun contenu 
réel. Fne telle situation — 
dont il existe déjà d'autres 
exemples — n'est nullement 
considérée par le G.A.T.T. 
comme discriminatoire. Or, ie 
Traité de Borne crée bien une 
union douanière, complétée (et 
en même temps rendue possi­

ble) par une union économi­
que.

Bien entendu, l'adhésion de 
tous les pays «le l’O.E.C.E. au 
Marché commun est toujours, 
non seulement admise, mais 
souhaitée sincèrement par les 
Six. Si, par contre, les pavs 
signataires du Traité de Borne 
accordaient à des Etats non 
signataires un traitement com­
mercial rigoureusement iden­
tique à celui qu’ils se consen­
tent mutuellement, c'est alors, 
dit le Gouvernement français,
3ue seraient créées par les Six 

es « discriminations » à leur 
propre détriment puisque des 
pays n’assumant pas les mê­
mes obligations bénéficieraient 
des mêmes avantages.

Si, d’aiileurs, la thèse des 
Onze concernant le caractère 
« discriminatoire » du Marché 
commun devait être admise, il 
n’est pas douteux que les 36 
autres Etats (non européens) 
du G .A .T .T . seraient pleine­
ment fondés, eux aussi, à re­
vendiquer le même traitement. 
Ceci reviendrait à la préten­
tion de restaurer, en douze 
ans, un libre échangisme in­
tégral au plan mondial. Etant 
donné les différences considé­
rables «pii caractérisent le dé­
veloppement économique des 
53 pays «lu G.A.T.T. une telle 
éventualité paraît rigoureuse­
ment exclue, lin tout cas, en 
acceptant la thèse de « n o n  
discrimination » des Onze, en 
accordant à des Etats qui re- 
fusent «l’assumer les mêmes 
obligations qu’eux dans le sens 
de l’harmonisation «les jjoïiti- 
«jues économiques, les mêmes 
avantages dans le domaine «le 
la libération «les échanges, les 
Six devraient renoncer « ipso 
facto » à leur objectif d'inté­
gration économique, eet objec­
tif qui, dans l'esprit de ses 
promoteurs, doit les achemi­
ner vers une fédération poli­
tique.

D'UN DIALOGUE DE SOURDS 
A UN ACCORD REALISTE?

Finalement, la rupture a été 
évitée («le justesse) au Conseil 
de l’O.E.C.E., moyennant l’ac­
ceptation, par les Six, d’étu­
dier d’ici le 15 janvier 1959 
la possibilité d’étendre à l’en­
semble «les pays de l'O.E.C.E. 
la fameuse « clause des 3 % », 
c’est-à-dire l'ouverture du con­
tingent minimum de 3 % «le 
la production nationale pour 
tous les produits non libérés. 
Il faut souhaiter «pie. 'd'ici là, 
soit appréciée, de part et d'au­
tre. avec réalisme, la limite 
des concessions qu’il est pos­
sible d’obtenir des partenai­
res. ,

Aucun «les dix-sept Etats 
membres de l'O.E.C.E. ne sau­
rait envisager de sang-froid de 
se lancer «taris une « guerre 
commerciale » qui serait dé­
sastreuse pour tous (et peu im­
porte de savoir si, en fin «le 
compte, elle serait plus dom­
mageable aux six ou aux onze, 
ou à tel ou tel d'entre eux). 
I l  est encore moins possible 
d'exagérer les consé«[uenees 
qu’entraînerait une coupure 
politique de l'Europe dans la 
conjoncture présente.

Pour leur part, les Six du 
Marché commun ont confirmé, 
récemment encore, leur volon­
té de conclure, sur une base 
multilatérale, un accord avec 
les Onze pour aboutir à ce 
qu’ils proposent d'appeler 
« l’Association économique eu­
ropéenne ». Les propositions 
qu’ils ont formulées, pour ie 
l"  janvier 1959, peuvent, si 
elles permettent de conclure 
un accord provisoire, offrir 
l'avantage de « donner de 
l’air » à la négociation, puis- 
que de nouvelles mesures d’ap­
plication du Traité de Rome 
n’interviendront pas ensuite 
avant le 1er janvier 1960, où

le contingent minimum par 
produit sera porté à 4 % et 
tous les contingents globaux à 
nouveau augmentés de 20 %.

On a dit, non sans quelque 
raison, que la Communauté 
des Six était « la locomotive 
du train européen ». Effecti­
vement, il n'a commencé à 
être sérieusement question 
d'intensifier la coopération 
économique entre les pays de 
l’O.E.C.E. que lorstpie la con­
clusion du Traité instituant le 
Marché commun a été consi­
dérée comme certaine. Si les 
Six insistent tant pour que la 
réalisation du Marché com­
mun ne soit pas rendue im­
possible, c’est parce que. dans 
une telle éventualité, tout le 
mouvement vers l'association 
économique européenne des 
Dix-sept risquerait, comme on 
l'a déjà expérimenté dans le 
cadre de l'O.E.C.E. (et pas seu­
lement du fait de la France...) 
de se trouver stoppé à la pre­
mière difficulté grave que ren­
contrerait l’un ou l’autre des 
Etats en cause.

Moyennant cette garantie 
préalable, les Six sont d'ac­
cord. sans l'ombre d'une ar­
rière-pensée, pour compenser 
les conséquences défavorables 
que la réalisation du Marché 
commun pourrait entraîner 
dans les autres pays d’Europe. 
Ils seront même sans doute 
d’accord pour négocier avec 
eux sur la base du maintien 
d'un niveau d'échanges égal à 
celui qui est actuellement at­
teint, peut-être même pour en­
visager un certain accroisse­
ment de ces échanges dans 
l’avenir, par exemple par l’oc­
troi «ie contingents tarifaires 
réciproques et raisonnable­
ment progressifs,

Jacq u es  TESSIER,
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C A D R E S  ET P R O F E S S I O N

c o n o m i e Fr a n c a i s e fa c e  au M a r c n eI .

5

com m u n
LE 1* janvier 1959 vient de « s’ouvrir » le Marché Commun, 

On sait que le Gouvernement français, soucieux d honorer 
ses engagements, a décidé d’appliquer intégralement les dis­

positions du traité ratifié le 9 juillet 1957 et d' ne pas invoquer les 
clauses de sauvegarde

Nous avons réuni, dans la présente note, un certain nombre de 
•enseignements concernant la situation de notre économie ; nous 
examinerons successivement :

— Les possibilités de l’économie française ; _
— Ses faiblesses.
Dans une dernière partie, nous chercherons à tirer des conclu­

sion  et à dégager quelques positions syndicales en précisant bien 
que la liste n’en est pas limitative. Il appartient, d’autre part, à 
chaque Syndicat d’approfondir la question en partant de données 
plus particulières, régionales et professionnelles.

LES POSSIBILITÉS 
DE L'ÉCONOMIE FRANÇAISE

FACTEURS GÉOGRAPHIQUES 
ET DÉMOGRAPHIQUES

POPULATION ET SUPERFICIE DE L'EUROPE DES SIX

PAYS
POPULATION SUPERFICIE Nombre 

d'habitants 
au Icm2En milliers 

milieu 1957
En c/c  du 
total des Six En km2 En r/c  du 

total des Six

Allemagne R. F. 50.457 30.7 245.379 21,1 206
Sarre ................ 1.013 0.6 2.567 0.2 395
Belgique .......... S.989 5,5 30.507 2,6 295
France .............. 43.963 26,8 551.208 47,3 80
Italie ................ 48.483 29,5 301.181 25,8 161
Luxembourg . .  . 315 0,2 2.586 0,2 122
Pays-Bas . . . . . . 11.011 6,7 32.450 2,8 339
i
Communauté . . . 164.231 100 1.165.878 100 141

Précisons que, par rapport à
la communauté :
•— La France métropolitaine re­

présente 30 % de la surface 
cultivable et bénéficie de con­
ditions climatiques favora­
bles ;

—  Elle produit environ 37 % 
des récoltes et des viandes ;

— Elle dispose de 46 % de la 
superficie des forêts ;

—  Son hydrologie lui assure 
44 Çb de la longueur des 
voies navigables et une pro­
duction d’électricité hydrauli­
que égale à 36 % :

—  Elle produit 85 % de la 
bauxite ; 70 %  du minerai de 
fer ;

— Par contre, elle ne fournit 
que 23 % de charbon, 20 %

du pétrole et doit, comme ses 
partenaires, importer de gran­
des quantités de matières pre­
mières et d’hydrocarbures.

Dans ces conditions, il est nor­
mal que la France ne couvre ses 
besoins agricoles qu’à concurren­
ce de 98 % (contre 92 % pour 
l’ensemble de la Communauté).

Si elle veut profiter des con­
ditions naturelles qui lui sont 
propres, l’agriculture française 
doit se moderniser et investir, ce­
ci non seulement pour alimenter 
le marché intérieur, mais égale­
ment pour produire les denrées 
dont ses partenaires sont ache­
teurs.

Citons quelques chiffres ca­
ractéristiques :

C o n s o m m a tio n  d ’e n g r a is  ( m o y e n n e  
5 2 / S 3  - 5 5 / 5 6 )  e n  h ilo s  p a r  h a . :

Azote ..........................................................
Phosphates ........... ,_...................  .........
Potasse ......... ............................................

N o m b r e  d e  tr a c te u r s  e n  1 9 5 5  p o u r  
1 .0 0 0  h a . d e  s u r fa c e  u t i le  .............

FRANCE MOYENNE
COMMUNAUTE

# .
9,7 18.2

18,4 24,4
14,5 24

9.8 14,5

En ce qui concerne les matiè 
tes premières, il ne semble pas 
que le sous-sol de la France et 
surtout celui de l’Afrique so t 
particulièrement pauvre (uranium 
dans l’ensemble Bretagne. Mas­
sif Central. Voges ; pétrole et gaz 
à Parentis. Lacq et au Sahara ; 
tungstène dans le Hoggar, etc.) 
La mise en œuvre de toutes ces 
richesses est subordonnée à une 
politique d’investissements néces­
sitant des capitaux considérables.

Du point de vue démographi­
que, la France jouit également 
d’une situation favorable qui pro­
vient en particulier d’une forte

natalité depuis la fin de la der­
nière guerre. Le taux de natalité 
a atteint 18,6 p. 1.000 contre 
17,6 p. 1.000 pour l’ensemble de 
la communauté des Six. Si la 
charge que constitue la popula­
tion inactive est relativement éle 
vée (11,6 p. 1.000 d’habitants 
ayant plus de 65 ans contre 9,S 
p. 1.000 dans la communauté), 
cette situation ne se prolongera 
pas et l’économie française dispo­
sera dans quelques années d’une 
population parmi les plus feunes 
d’Europe) : il faut voir là un fac­
teur positif, mais également une 
source de responsabilités.

NIVEAU ET EXPANSION DE LA PRODUCTION 
1. Le produit national.

Le produit national français représente près de 31 % de celui 
de la communauté, ce qui le place au second rang, après l’Allemagne 
Fédérale (36 %).

CHIFFRE DE PRODUIT NATIONAL 
PAR TETE D'HABITANT

(en unité de compte U. E. P.)

Luxembourg .............. .................................................. 1.270

Belgique ..................................... ................................. 1.170

Allemagne ................. V ....................................................... 1.120

1.080

Pays-Bas .................................................................... 980

600

Moyenne Communauté .......... .................................... 950

2. La production industrielle.
La production industrielle fran­

çaise représente 28 %  de celle 
de la Communauté ; elle arrive 
donc aussitôt après l’Allemagne 
(41 % ) qui se place au premier 
rang. La France fournit notam- 
mnet :

41 % de l’aluminium de la 
Communauté ;

50 % des voitures utilitaires ;
53 %  de l’acide chlorhydri­

que ;
36 % des voitures particuliè­

res ;
de la fonte ; 
de l’acier ; 
des tissus de laine ; 
des tissus de coton.

ces de croissance insuffisants dans 
certains secteurs ; ainsi, de 1950 
à 1957, les indices de croissance 
des industries suivantes : métaux 
de base, transformation des mé­
taux, chimie, se sont inscrits à 
68 %, 91 % et 96 % en France, 
contre 95 %, 154 % et 124 %  
en Allemagne.

26 %  
24 % 
28 %  
26 %

ORIGINE DU PRODUIT NATIONAL BRUT 1957-1958
(en % du produit intérieur brut au coût des facteurs)

Depuis ces dernières années, le 
rythme de l’expansion est sem­
blable à celui de l’ensemble de la 
Communauté (40 % de 1953 à 
1957), mais l’on relève des indi-

On reproche, d’autre part, à 
l’industrie française une insuffi­
sante concentration technique et 
une excessive concentration géo­
graphique. En ce qui concerne 
la concentration technique, il 
conviendrait d’examiner la situa- 
toin par branche d’industrie ; on 
serait ainsi amené à constater 
que, dans certains secteurs, la 
concentration est supérieure en 
Allemagne et inférieure dans 

d’autres. Contentons-nous donc de 
résultats globaux.

SECTEURS COMMUNAUTE FRANCE
c/o de population oc­
cupée par rapport à la 
population globale ac­
tive (France seulement)

Agriculture ............ 13 15 27
Industrie ................ 45 41 38
Services .................. 42 44 35

Total .......... 100 100 100

TAILLE DES ENTREPRISES EN FRANCE, EN ITALIE 
ET EN ALLEMAGNE

(en milliers de personnes et en pourcentage)

On observera :
— La faible rentabilité de 

l’agriculture française qui appa­
raît nettement lorsque l’on rap­
proche la part prise par celle-ci 
dans le produit national (15 %, 
et le pourcentage de population 
active occupée : 27 %) ;

— Le rôle important joué par 
les services et leur relativement 
haute productivité. Ce dévelop­
pement du secteur tertiaire est 
un indice favorable et le signe 
d’une économie en progrès (aux 
Etats-Unis, le secteur tertiaire re 
présente 55 % du revenu nario 
nal et 45 %  au Rovaume-Uni)

En dépit de la faible predur- 
tivité agricole signalée plus haut, 
le produit national a augmenté 
de 34 % de 1950 à 1957. On

lira d’autre part, sur le tableau 4 
ci-dessous, les pourcentages com­
parés d’augmentation du produit 
national des six pays pour la pé­
riode restreinte allant de 1953 à 
1957.

POURCENTAGES 
COMPARES 

D'AUGMENTATION 
DU PRODUIT NATIONAL 

DE 1953 A 1957

Entreprises employant : 
de 10 à 50 salariés . .  
de 50 à 100 salariés. . 
de 100 à 500 salariés, 
de 500 à 1.000 salar. 
plus de 1.000 ............

FRANCE ITALIE ALLEMAGNE

1.293 (25 % )  
601 12 %) 

1.533 (30 % )  
572 <12 % )  

1.041 (21 %)

607 (21 % )  
317 (11 r/c) 
686 (24 % )  
244 ( 8 %) 

1.026 (36 % )

716 (12 r/c) 
616 (10 ,%) 
891 (30 r/c)  
768 (12 % )  

2.267 (36 '/c)

5.030 (100 % ) 2.880 (100 % ) 6.258 (100 %)

Allemagne .................... 34
France ......................... 24
Italie............................. 24
Pays-Bas ...................... 20
Luxembourg .................. 16
Belgique ........................ 14

Moyenne Communauté 26

La concentration géographique 
n’est pas particulière à la Fran­
ce ; elle ne constitue donc pas 
une faiblesse exclusive de l’éco­
nomie française.

3. La productivité.
La France représente 27,3 % 

de la population active de la 
Communauté et 30,6 % de son 
produit national ; on peut donc 
affirmer que le niveau de la pro­
ductivité globale de notre écono­
mie est légèrement supérieur à

celui de la moyenne de nos par­
tenaires.

Il faut signaler également la 
croissance de cette productivité 
dans l’industrie : de 1953 à 1957, 
la productivité par heure de tra­
vail a augmenté en France de 
31 % coptre 29 % en Allema­
gne er en Italie. Le taux annuel 
de productivité a augmenré de 
6,8 %  entre 1954 et 1956 contre
4.5 %  en Allemagne de 1953 à 
1956 (pour les services ce taux 
a été de 5,3 %  en France et de
3.6 % en Allemagne).

LES F A IB L E S S E S  DE L 'É C O N O M IE  F R A N Ç A IS E

LES deux symptômes caractériswques des difficultés de l'écono­
mie française sont .incontestablement le déficit des échanges 
extérieurs et le niveau élevé de nos prix consécutif à l’infla­

tion. Nous examinerons successivement chacun de ces facteurs, puis 
chercherons à en déceler les causes profondes.

PHENOMENES APPARENTS
1. Déficit des échanges extérieurs.

BALANCE DES ECHANGES COMMERCIAUX 
ENTRE LA FRANCE METROPOLITAINE ET L'ETRANGER

(C e tte  noir  a été présentée au Conseil Confé­
déral par Th.  B R A U N  et  H enr i  F A B R E . )

ANNEE
VALEUR (en milliards de francs)

Importations Exportations Solde

1955 :
Année ................................. 1.2477 1.161.2 — 86,5
Moyenne mensuelle .......... 104,0 96,8 — 7,2

1956 :
Année ................................. 1.514,2 1.100,9 — 413,3
Moyenne mensuelle .......... 126,2 91,7 — 34,5

1957 :
Année ................................. 1.726,6 1.234,1 — 492,5
Moyenne mensuelle .......... 143,9 102,8 — 41,1

1958 :
Janvier ............................... 155,6 111.7 -  43,9
Février ............................... 140,4 109,2 — 31,2
Mars ............, ..................... 163,3 116,5 -  46,8
Avril ................................... 152,9 106,7 — 45,3
Mai ..................................... 159,1 103,4 — 55,7
Juin ................................... 150,8 115,3 — 35,5
Juillet ................................. 140,2 112,3 — 27,9
Août ................................... 116,6 90,9 — 25,7
Septembre ......................... 128 102,1 — 25,9

La persistance d’un déficit et 
son accroissement depuis quel­
ques années est évidemment très 
grave, car il conduit à plus ou 
moins long terme à une paraly­
sie de notre économie. En effet, 
et à moins d’une aide perma­
nente de l’étranger (ce qui est 
difficilement concevable et peu 
souhaitable du point de vue de 
notre ' indépendance), l’impossi­
bilité pour la France de faire 
face à ses paiements extérieurs 
signifie l’arrêt de ses importa­
tions. Or, notre économie est tri­
butaire de l’étranger.

Nous achetons actuellement à 
l’extérieur :

100 %  du cuivre qui nous 
est nécessaire.

86 % du coton.
70 % du caoutchouc.
95 %  du pétrole.
35 96 du total de l’énergie 

consommée.

Mais ce déficit global pro­
vient plus spécialement de cer­
tains secteurs.

D ’une façon générale la Fran- 
. ce est exportatrice nette pour 
les produits alimentaires et les 
boissons, c’est donc l’industrie 
qui est la cause déterminante du 
déficit.

BALANCE DU COMMERCE EXTERIEUR 
POUR CERTAINS SECTEURS INDUSTRIELS

(Année 1957 - Chiffres en milliards de francs)

CATEGORIES IMPORTAT. EXPORTAT SOLDE

Matières premières ............ 463,1 145,2 — 317,9
Energie ............................... 451,8 73,1 — 378,7
Huiles et graisses .............. 11,6 4,1 — 7,5
Produits chimiques ............ 81,5 100,6 +  19,1
Produits semi-finis ............
Machines-outils et matériel

241,8 413,2 +  171,4

de transport ..................
Produits finis de consom-

259,3 226,8 — 32,5

mation........ ; ................... 44,2 63,0 +  18,8

Signalons également le défi­
cit de la balance des « invisi­
bles » brevets, frets, tourisme, 
etc...

Il n’est pas inutile de signa­
ler que les cinq partenaires de 
la France couvrent à eux seuls

le cinquième de ses importa­
tions et absorbent le quart de 
ses exportations. Pour 1957, le 
bilan commercial de ces pays 
avec la France s’établissait com­
me suit :

COMPARAISON DES PRIX FRANCE-ALLEMAGNE

COMMERCE EXTERIEUR DE LA FRANCE 
AVEC LES AUTRES PAYS DE LA COMMUNAUTE

(pour 1957 : en milliards de francs)

Importations 
de la France

Exportations 
de la France Solde %

Allemagne ......................... 250 202 — 48
Belgique - Luxembourg . . . . 118 141 +  23
Pays-Bas ........................... 57 75 +  18
Italie ................... 7............. 56 52 — 4

481 470 — U

Lorsque l’on entre dans le 
détail, on constate que, vis-à-vis 
de ses partenaires, la France se 
comporte dans une certaine 
mesure comme un pays sous- 
développé : fortes importations 
de produits finis, de machines, 
d’équipement et par contre 
fortes exportations de matières 
premières, et produits alimen­
taires.

2. Zone de hauts prix.
De 1950 à 1956 l’indice prix 

du produit national brut a 
augmenté de 49 % en France

contre 22 % en Allemagne et 
en Italie, 24 % aux Pays-Bas 
et 50 %  au Luxembourg.

De 1950 à fin 1958, les prix 
de gros ont augmenté en France 
de- 55 % contre 9 % en Bel­
gique, 25 %  en Allemagne, 
21 % aux Pays-Bas (2 % en 
Italie de 1933 à juin 1958).

Les taux de change officiels 
n’ayant pas été modifiés de 
septembre 1949 à août 1957, il 
en est résulté une surélévation 
progressive du franc et un désé­
quilibre de prix au détriment 
de la France.

RUBRIQUES ALLEMAGNE FRANCE

I n d ic e  d e s  p r ix  : 1 9 5 0  =  1 0 0  

ANNEE 1957
Prix de gros :

1. Produits industriels ............................. 124 13*
2. Produits agricoles (total) .................. 130 137
3. Dont produits végétaux ...................... 149 124
4. Dont produits animaux ............. 120 . 143

Prix de détail :
1. Consommation (total) ....................... 115 136
2. Alimentation ........................................ 122 128

I n d ic e  v a le u r  e t  v o lu m e  d u  p r o d u i t  
n a t io n a l  b r u t .

ANNEE 1956 
a) Sur base 1950 — 100 :

1. Valeur ............................................ 199 193
2. Volume ............................................ 164 126
3. Prix ................................................ 122 149

b) Sur la base 1953 =  100 :
1. Valeur.......................................... 135 124
2. Volume .......................................... 127 117
3. Prix ................................................ 106 107

R a p p o r t  d e  V in d ic e  d e s  p r ix  a g r ic o le s
à  V in d ic e  d e s  p r ix  in d u s tr ie ls •
( b a s e  1 0 0  =  1 9 5 0 ) .

ANNEE 1957
1. Produits végétaux ..................................... 120 90
2. Produits animaux ..................................... 97 104
3. Total production agricole ......................... 105 99

C A U S E S  P R O FO N D ES
Elles peuvent s'analyser sous trois grandes têtes de chapitre :
— mauvaise structure économique de la demande ;
—  rigidité 4es structures de production ;
— manque de rigueur de la politique financière.
Nous verrons enfin le rôle éventuel joué par les salaires.

1. Mauvaise structure économique de la 
demande.

Il s’agit essentiellement de la part relative prise dans le produit 
national par la consommation publique et privée et les investis­
sements.

A cet égard, le tableau ci-dessous est éloquent :

AFFECTATION DU PRODUIT NATIONAL 
DANS LES SIX PAYS DE LA COMMUNAUTE

(En % - Année 1956)

Allem. Belgique France Pays-Bas Luxemb. Italie

Cons. privée.. 59,2 67,7 • 68,5 60,1 57.5 67,8
Cons. publique 13,2 11,4 14,6 14,9 11.3 11,8
Investissements 22,9 17,2 17,6 25,2 19,9 20,8

La France arrive nettement 
en tête pour la consommation 
privée et en très bonne place 
pour la consommation publique; 
par contre, elle est l’avant-der­
nière en ce qui concerne les 
investissements. Ceci amène à 
dire que notre expansion éco­
nomique de ces dernières an­
nées est due principalement à 
celle de la consommation alors 
que pour nos partenaires elle 
a sa jource dans T expansion des 
investissements et des exporta­
tions (dans les pays de la Com­
munauté, de 1950 à 1956, l’ex­
pansion des investissements a 
été plus forte que celle de la 
consommation. La France seule 
fait exception).

On peut difficilement repro­
cher aux particuliers de consom­
mer beaucoup en quantité et en 
qualité. Toutefois, cette recher­

che fort légitime d'un standing 
de vie plus élevé ne doit pas 
s’effectuer au détriment des in­
vestissements, sous peine de 
nous mettre dans la position de 
cet homme qui, comme dit le 
proverbe, « mange son pain 
blanc le premier ».

L’excès de consommation pu­
blique provient notamment des 
charges considérables qui résul­
tent des opérations militaires 
(nous sommes en guerre depuis 
19 ans) et des dépenses consa­
crées aux T.O.M. (certes une 
partie des transferts et des in­
vestissements regagnent la Mé­
tropole sous forme de rapatrie­
ment de capitaux, mais ceux-ci 
ne se dirigent ■ pas forcément 
vers des secteurs productifs).

La forte consommation con­
trarie l’investissement dans la

mesure où elle a sa contre-partie 
dans une épargne faible. Compte 
tenu de cette faiblesse de l’épar­
gne et de la pression inflation­
niste, les investissements sont 
coûteux (taux d’escompte de la 
Banque de France : 4,5 %. Bel­
gique : 3,5 % ; Allemagne : 
3 % ; Italie : 3,5 %  ; Pays-Bas ; 
3,5 96 ; U.S.A. ; 2 96).

2. Rigidité des 
structures
de production.

Le protectionnisme et la forte 
demande intérieure n’ont pas in­
cité les producteurs à conquérir 
les marchés étrangers (depuis 
1929 le pourcentage des expor­
tations de produits fabriqués di­
minue, il représente actuellement 
le tiers des exportations françai­
ses, contre 3/4- en Allemagne).

— La crise du logement qui 
sévit introduit une rigidité dans 
les mouvements de main-d’œu­
vre.

— L’insuffisante spécialisation 
agricole liée au nombre élevé de 
petites exploitations entraîne une 
forte auto-consommation, une 
productivité faible et des prix 
de revient élevés.

3. Manque de rigueur 
de la politique 
financière.

—  Absence de réforme fisca­
le ; l’Economie française ne sup­
porte pas une charge fiscale 
supérieure à celle de ses parte­
naires (recettes fiscales en 96 du 
produit national brut au coût 
des facteurs pour l’année 1957 : 
France : 35,1 ; Allemagne ' : 
39-1)- C’est donc à la structure 
de cette charge qu’il convient

; - r .  .+  itün'
• «v r 1 , • •
-<• V? I^i^ç -

' "
de s’arrêter ; En France, les im-
pots directs représentent 11 % \ 
du total contre 18 % en Alle­
magne ; pour les impôts indi­
rects, les proportions sont res­
pectivement de 53 % et 44 96.

Alors que les impôts directs 
réduisent la consommation en 
pesant sur la demande, les im­
pôts indirects diminuent cette 
demande en augmentant les 
prix. En période inflationniste, 
l’impôt indirect tend donc d’au­
tant plus à augmenter les prix 
que les marges bénéficiaires du 
secteur de distribution sont cal­
culées impôts indirects compris.

— Financement de consom­
mation publique par l’épargne et 
la création de moyens moné­
taires (emprunts et avances de 
la Banque de France) ce qui 
constitue une source d’inflation.

4. Le rôle éventuel 
des salaires.

L’appréciation du rôle des sa­
laires est malaisée, car s’ils cons­
tituent un coût pour l’entre­
prise, ils représentent un pou­
voir d’achat pour le travailleur.

— Sous l’angle du coût, le 
salaire constitue un élément du 
prix de revient et sa producti­
vité ne dépend pas uniquement 
du travail humain. (Autres fac­
teurs de cette productivité : 
production de masse doq£ grand 
marché, énergie, matières pre­
mières et capitaux en quantité 
et à bas prix, etc.)

Si l’on effectue une compa­
raison entre la France et ses 
partenaires, on constate un cer­
tain nombre de disparités entre 
les différents secteurs.

■  Sui te  en page S.

X
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6 C A D R E S  ET P R O F E S S I O N

ACTIVITE DES SYNDICATS ET
A S S U R A N C E S

PAR circulaire n° 83, du l(i 
décembre 1958, la C.R.l’. 
P.S.A. a fait connaître 

qu’au titre de l'année scolaire 
1958-1959 en cours et par uti­
lisation du Fonds social libre 
institué par l’article 42 de la 
Convention nationale des Ca­
dres du 14 mars 1947, elle est 
autorisée à provoquer de la 
part des «Cadres» Assurance 
en activité de service des de­
mandes tendant à l’octroi d’al­
locations exceptionnelles pour 
les aider à faire face aux frais 
nécessités par les Ktudes su­
périeures ou techniques de 
leurs enfants à charge. Il s’agit 
là d’une aide complémentaire 
à l’effort personnel des famil­
les. et l’attribution bénévole 
correspondante suscep t il) 1 e 
d’étre allouée pour l’année 
1958-1959 n’est pas automati­
quement renouvelable. Par ail­
leurs. les crédits spéciaux des­
tinés à y satisfaire étant limi­
tés. seules les demandes pré­
sentant le maximum d'intérêt 
seront retenues. (A noter que 
ces allocations en faveur des 
Cadres en activité de service 
ne doivent pas être confon­
dues avec les allocations éga­
lement .bénévoles, pour charges 
de famille et scolarité que la 
C.R.P.P.S.A. a instaurées au 
bénéfice de ses participants ti­
tulaires d’une pension de re­
traite ou d’invalidité et avec 
lesquelles elles ne sauraient se 
c u ih  nier.)

Pour faire acte de candida­
ture. les intéressés devront ré­
pondre à un questionnaire dont 
le modèle est joint à la circu­
laire n" 83. et qu’ils pourront 
se procurer à leur Service du 
Personnel. La C.R.P.P.S.S.A. a 
attiré l’attention des Compa­
gnies sur la nécessité de ne 
pas omettre, pour cette com­
munication. les inspecteurs dé­
tachés en province.

La liste des Candidatures se­
ra close en principe le V fé­
vrier 1959.

Nos collègues que cette ques­
tion intéresserait sont priés 
d’adresser leur demande au se­
crétariat des Cadres et Inspec­
teurs d’Assurance.

A . H .

INDUSTRIES
GRAINIÈRES

IL y a quelque temps déjà 
nous avons signalé que 
nous étions en pourpar­
lers avec le Patronat (irai- 

nier de la Région Parisienne 
pour refaire la Convention col­
lective des Agents de Maîtrise 
et Cadres actuellement en ap­
plication. Cette Convention 
avait été réalisée en 1945 au 
plan national, mais le patronat 
de province s'est refusé à l’ap­
pliquer. prétextant qu’il n’avait ! 
jamais été d’accord pour ef­
fectuer celle-ci.

Cette Convention, faite en 
1915. avait besoin d’être har­
monisée avec les dispositions 
de la loi du II février 1950. 
Devant le Tefus catégorique du 
patronat de province, il n’a 
été possible seulement que de 
refaire la Convention pour la i 
Région Parisienne.

Toutefois, ce patronat de

ftrovince a pris l’engagement, 
orsqu’une Convention pari­

sienne serait terminée, de s’en 
inspirer pour en conclure une 
dans les différentes régions in­
téressées.

Après deux ans de discus­
sion avec le Patronat de ta 
Région Parisienne, la nouvelle 
Convention est sur le Doint 
d'aboutir. Une Commission Pa­
ritaire récente nous le fait es­
pérer.

i i i i i i i M i t i i i i i i m i i i i i i i i i i i i i i t i i i i i i i i t ' i

|  COTISATIONS §
~  Dès le d éb u t de l 'a n n é e , ~  
E  fo ite s  l 'e f fo r t de  verser vo tre  Ijj 
~  co tisa tio n  an n u e lle  à  vo tre  — 
2  sy n d ica t. —
;  En le so u te n a n t, vous p ro -  — 
S  té g e z  vos in té rê ts . —

f î m i i i i i i i i i i t i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i i n :

Ci-dessous le texte de la let­
tre que nous ayons adressée, 
d’une pari, à M. le Ministre 
des Finances, et, d’autre pari 
à M. le Ministre du Fri a.l. 
en date du 20 novembre 1958

Monsieur le Ministre.
Sous avons l'honneur ‘U 

porter à voire connaissance 
que, depuis avril dernier, nous 
niions demandé à la Fédération 
Française des Sociétés \s Du­
rances (F.F.S.A.) de bien i or 
loir examiner avec noir- Dr  
qanisution la révision sa­
laires minimums.

Aptes plusieurs inle-ien- 
lions, nous avons eu. le 29 i c 
tidire dernier, un entre, or, 
avec l'Organisation Patronale 
qui nous a [ail savoir que. mal­
gré son désir d'examiner avec 
nous celle grave question des 
salaires, elle ne le pouvait en 
raison de l'avis nettement dé­
favorable des Pouvoirs pu >..c.s 
qui s'opposaient à toutes dis­
cussions et décisions à ce su­
jet.

X on s vous serions très obli­
gés, Monsieur le Minisire, de 
bien vouloir nous accorder une 
audience afin de nous exposer 
le problème lies salaires dans 
la profession et en vue de re­
chercher et y apporter une so­
lution.

Xo i i s  espérons recevoir pro­
chainement convocation de vo­
tre pari et, dans celle attente, 
nous vous prions d'agréer, 
Monsieur le Minisire, l'assu­
rance de notre considération 
distinguée.

P / te  B u reau  des C adres : 
l.e Président

de la  Section "A ssu ran ce s» . 
A. HELMER.

ARCHITECTES
A’E Commission Paritaire 

a réuni gu Conseil de 
l’Ordre les architectes 

îles organisations de salariés 
C.F.T.C., C.C.C., CM.T. avec le 
patronal des cabinets d'archi­
tectes. Il a été déridé de réa­
liser une convention collective 
nationale. Dieu que cette de­
mande ait été faite depuis fort 
.ongtemps. il n’a pas été pos­
sible d'aboutir, car le Conseil 
de l'Ordre estimait qu'il n'était 
pas compétent pour discuter 
un tel document.

Or. après unis du ministère 
du Travail qui avait consulté 
te Conseil d ’Etat, il appert que 
l’Ordre des Architectes peut 
fort bien discuter et conclure 
une couvent ion collective non 
msceptible d ’être étendue.

La prochaine réunion pari­
taire aura tien dans le milieu 
du mois de février. Elle déter­
minera Tordre des travaux.

LAITERIE
REFUS

UN H demande de révision 
du salaire de base avait 
été formulée pour le 

personnel des Entreprises de 
la Laiterie Industrielle. Le pa­
tronat a repoussé cette deman­
de en donnant comme prétexte 
qu’il ne veut pas continuer 
d’être toujours en avance sur 
les laiteries coopératives qui, 
bénéficiant d’avantages fiscaux 
supérieurs, paient le personnel 
à des taux moindres et refu­
sent de leur appliquer un ré­
gime de retraite complémentai­
re comme il existe obligatoire­
ment maintenant dans les en­
treprises de la Laiterie Indus­
trielle pour les non-cadres.

Il y a lieu de rappeler que 
si le principe de la coopéra­
tive doit servir les intérêts des 
producteurs, du personnel des 
entreprises de coopération, du 
consommateur ou de l’utilisa­
teur, dans les coopératives lai­
tières agricoles, seul le produc­
teur est bénéficiaire du sys­
tème. r

II-y aura donc quelques dif­
ficultés à obtenir une majora­
tion du point salaire actuelle­
ment en vigueur dans les en­
treprises industrielles.

D es a u g m e n ta tio n s de sa la ire s

T R A N S P O R T S  ROUTI ERS CUIRS et PEAUX
L E 21 novembre a eu lieu, 

au Ministère des Travaux 
publics et des Trans­

ports, une commission paritai­
re, à la suite de la demande 
que nous en avions faite, pour 
examiner plusieurs modifica­
tions à apporter à la Conven­
tion collective nationale des 
Cadres des Transports rou­
tiers, et, notamment, la clause 
concernant les appointements.

0  A p p o in tem en ts
Nous avons eu maintes fois 

l’occasion de démontrer que, 
de toutes les activités indus­
trielles, ce sont les Transports 
routiers qui se caractérisent 
par le point salaire le plus bas. 
A cette dernière commission, 
nous en avons fait la démons­
tration une fois de plus et 
nous avons prouvé qu’il fau­
drait majorer de 29 % le barè­
me des appointements minima 
des Cadres des Transports rou­
tiers pour qu’il soit à parité 
avec la moyenne des barèmes 
minima des autres activités in­
dustrielles.

Nous n’avons pu obtenir une 
telle augmentation et nous nous 
sommes mis d’accord pour un 
premier rattrapage qui majore 
le dernier barème de 10 %. 
En fait, pour des questions 
de psychologie professionnelle, 
l’augmentation est exactement 
de 9.79 La rémunération
mensuelle minima passe donc, 
pour le coefficient 100, de 
02.325 à 70.000 fr. (soit Je point 
100 habituel à 202.39). Nous 
rappelons que le coefficient 100 
correspond à l’ancien coeffi­
cient 350 de l’arrêté Parodi).

0  Frais de d ép lacem en t

Il a été décidé de modifier 
l’article existant en spécifiant 
que les voyages seraient rem­
boursés en première classe.

O M alad ie  e t a cc id en t

Sur l’initiative de notre or­
ganisation, il est inséré un 
nouvel article dans cette con­
vention cadre, concernant le 
paiement des appointements 
en cas de maladie cl d’acci­
dent. Four paradoxal que cela 
puisse être, celte disposition 
n’y figurait pas encore, alors 
qu’on la trouve dans toutes les 
autres conventions.

ENLÈVEMENT
des ordures ménagères

Un accord est intervenu le 
4 décembre 1958, qui fixe le 
point salaire à 228,79 fr. à par­
tir du l'r décembre 1958.

Tout d’abord on nous l’a 
refusée ; puis on a bien voulu 
prendre notre demande en con­
sidération, mais en l’assortis­
sant de conditions d’ancienne­
té exagérées. Finalement, nos 
adhérents nous ayant donné 
leur accord, nous avons accep­
té que les dispositions conte­
nues dans cette clause jouent 
pour les cadres ayant dix ans 
d’ancienneté dans l’entreprise 
ou cinq ans dans la catégorie 
des Ingénieurs et Cadres.

Le règlement en est limité à 
six mois : trois mois à plein 
tarif et (rois mois à demi-tarif.

Ces dispositions prennent 
effet à dater du 1" janvier 1959.

Nos adhérents des Trans­
ports routiers vont recevoir 
une information des Cadres 
qui leur donnera les disposi­
tions détaillées de ce qui est 
annoncé ci-dessus.

IMPRIMERIE
LA C o n v e n t i o n  c o l l e c t i v e  n a ­

t i o n a l e  d e  l’I m p r i m e r i e  d e  
L a b e u r  a  i n d e x é  la  f i x a ­

t io n  de*  s a l a i r e s .  E l le  p r é v o i t  
q u e  t o u t e  v a r i a t i o n  d e  l ’in d i c e  
d e  r é f é r e n c e ,  a u  m o in s  é g a l e  à  
5 %  d e  la d e r n i è r e  v a l e ù r  r e ­
t e n u e ,  d o n n e  l ieu  à  u n e  m a j o r a ­
t io n  d u  m ê m e  p o u r c e n t a g e  d u  
s a l a i r e  d e  b a s e .

L ’in d i c e  d ’o c t o b r e  1 9 5 8  a y a n t  
a c c u s é  u n e  h a u s s e  d e  5 ,3 0  %  
p a r  r a p p o r t  à  l ’i n d i c e  d e  j a n ­
v i e r  d e r n i e r ,  le  p o i n t  s a l a i r e  e s t  
a u g m e n t é  d ’a u t a n t .

N o u s  r a p p e l o n s  q u e  c ’e s t  le 
s a l a i r e  h o r a i r e  r é g i o n a l  d u  t y ­
p o g r a p h e  q u a l i f i é  P  2 q u i  s e r t  
d e  b a s e  a u  c a l c u l  d e  la  h i é r a r ­
c h ie .

P o u r  la  R é g io n  P a r i s i e n n e ,  le 
p o i n t  s a l a i r e  p a s s e  d o n c  d e  2 7 0  
à  2 8 5  à  d a t e r  d u  l**r d é c e m b r e  
1 9 5 8 .

ADMINISTRATEURS  
DE BIENS

Gérances mobilières 
et immobilières

.4 ta suite de la Commission \ 
Paritaire du 18 novembre, il 
a été décidé de majorer la va­
leur du point lin salaire pour 
les entreprises de la Région 
Parisienne : de 225 francs, il 
passe à 250 francs à dater du 
1" novembre 1958.

TANNERIE
Les pourparlers que nous 

avions annoncés à l’intention 
(le compléter la Convention 
collective nationale des Ingé­
nieurs et Cadres de la Tanne­
rie ont enfin abouti.

Elle comporte maintenant 
une classification des emplois 
et un point salaire de base.

♦ La classification retenue 
correspond aux positions re­
pères de l’arrêté ministériel 
du 31 janvier 1940 avec les 
coefficients connus qui lui 
sont attachés ; cette classi­
fication est complétée sur la 
proposition de notre Orga­
nisation par une position 
II bis définissant le Cadre 
unique.

♦  Le point 100 pour le calcul 
des appointements a été fixé 
à 250 fr. pour la zone 0 de 
la région parisienne.
Des modifications ont été 

apportées aux articles de la 
convention concernant les ab­
sences pour maladie et acci­
dents d’une part et les congés 
payés d’autre part. Ces der­
niers ont été portés à quatre 
semaines après quatre ans de 
présence dans l’entreprise et à 
un mois civil après quinze ans 
de présence.

Nos adhérents intéressés 
vont recevoir la circulaire en 
préparation qui leur donnera 
le détail des dispositions ré­
sumées ci-dessus.

VENTES PUBLIQUES 
DES CUIRS BRUTS

Un accord de salaires por­
tant le point 100, salaire à 
240 fr. 54 avec effet du 1* 
juin 1958. vient d’êlre signé.

INDUSTRIE DU DOIS
Contreplaqué, 

menuiserie et charpente, 
préfabriqués, tranchage 

et déroulage du bois
U n  a c c o r d  d e  s a l a i r e  e s t  i n ­

t e r v e n u  e n  n o v e m b r e  p o u r  les  
b r a n c h e s  d ’a c t i v i t é  d u  B o is  i n ­
d i q u é e s  c i - d e s s u s .  Il f a i t  p a s s e r  
le p o in t  s a l a i r e  d e  2 1 5  à 2 3 0  f r .  
a v e c  e f f e t  d u  1er j u i l l e t .

Si c e t t e  p r i s e  d ’e f f e t  e s t  a n ­
t é r i e u r e  d e  s ix  m ors ,  c ’e s t  e n  
r a i s o n  d u  r e t a r d  a p p o r t é  p a r  l a  
p a r t i e  p a t r o n a l e  à  r é a l i s e r  c «  
r a j u s t e m e n t  q u i  a u r a i t  d û  ê t r e  
f a i t  a u  m o is  d e  m a r s  p r é c é d e n t .

; LA RÉALITÉ DÉPASSE!
j LA FICTION Oü...• ■

j les paroles h isto riq u e s j
» •
• L e  r e p r é s e n t a n t  d e  la  F é -  Z
• d é r a t i o n  N a t i o n a l e  d e s  T r a -  l 
! v a u x  P u b l i c s  ( e m p l o y e u r s )  ■ 
I a  d i t ,  lo r s  d e  la r é u n i o n  p a -  ■
• r i t a i r e  d u  v e n d r e d i  5  d é -  Zm
■ c e m b r e  1 9 5 8 ,  c o n c e r n a n t  Z  
Z le s  a p p o i n t e m e n t s  d e s  I n g é -  • 
l  n i e u r s  e t  C a d r e s  :

: « Le SJl.l.G. a augmenté ;
■ de 7 à 8 %. :
; « En étudiant les rai- Z
; sons de cette augmentation Z 
I nous avons constaté qu’et- • 
Z le était surtout due à une ; 
| hausse du litre de vin ; 
• rouge. ;
Z ■; « Etant donne que plus Z
; on monte dans la biérar- Z 
Z chic moins on consomme « 
Z de vin rouge, nous vous J 
Z proposons seulement nriè ; 
■ augmentation de fi %. * Z

INFORMA TI0NS L Y0NNAISES
N OTRE A ssem blée G énérole 

A nnuelle  au ra  lieu  le di­
m an ch e  18 jan v ie r au

siège , 12 , rue S a in t-P o ly ca rp e , à 
Lyo n . Nos adhérents recevront une 
c irc u la ire  qui p réc ise ra  l'h eu re  et 
l'o rd re  du jour. Dès à  p résent, nous 
vous dém andons de réserver ce tte  
journée.

Nous aurons à  vous fa ire  des 
propositions extrêm em ent im por­
tan tes qui o rien teront notre action  
syn d ica le  pour p lus ieu rs années. 
Nous devons prendre une p lace  de 
tout prem ier p lan  dans l'o rg an isa ­
tion économ ique pro jetée par le 
nouveau Gouvernem ent, tout en 
conservant notre indépendance h a ­
b itu e lle  su r le p lan  po litiq ue . Nous 
avons besoin de vous, de vos sug­
gestions, de vos conse ils , de votre 
appui V ous ne pouvez pos refuser 
le sa c r if ice  d ’un d im anche  par an 
pour prendre une n ette  conscience 
des problèm es qui dom inent votre 
vie  tout en tiè re  Donc ren dez- 
vous le d im anche  18 janv ie r

Notre action au sein 
du Comité d'Aménagement 

du Territoire
C e t organ ism e ne doit pas vous 

ê tre  inconnu , m ais ju sq u 'à  présent

son oction  n 'a  pas été assez  spec­
ta cu la ire  pour frapp er le  grand 
pub lic . Il s 'a g it là  cepend ant d 'une 
expérience  extrêm em ent im por­
tan te  dans le dom aine économ ique. 
Le  sty le  d 'a ctio n  de ces Com ités 
doit in té resser les C ad res que nous
som m es, c a r  ils  do ivent o rien te r
tout le développem ent de l'E co n o ­
m ie França ise  en vue du déve lop­
pem ent h arm o n ieu x  des régions 
économ iques n a tu re lle s  et de l'é lé ­
vatio n  perm anente  du n iveau  de 
vie .

Il n 'est pas question  ic i de re ­
ven d ica tions ou d 'a g ita t io n , m a is  
de ch o ix  en tre  p lus ieu rs o r ie n ta ­
tion possib les pour les in vestisse ­
m ents à prévo ir dans le cad re  g é­
n éra l du 11 lw P lan  de M o d ern isa­
tion. Des problèm es d ’un te l in té ­
rêt e t d 'une te lle  envergure do ivent 
oassionner nos ad héren ts . Nous 
vous dem andons votre  co llab o ra ­
tion . Nous avons en fin  la possib i­
lité  de p a rtic ip e r à  l'a c tio n  d 'un  
o rgan ism e o ffic ie l dont les perspec­
tives sont im m enses et g rand ioses. 
A id ez-n o u s à  répondre « présent » .

Pour tous ren se ignem ents, s 'a ­
dresser à notre secré ta ire  M . B E S ­
SO N , 12 , rue S a in t-^ o lyca rp e , à  
Lyo n , tous les jours sau f lund i.
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Q U I N C A I L L E R I E
Une Convention collective pour la ' région parisienne

A PRES deux ans de discussion, la convention collective des 
commerces de détail et de gros de la quincaillerie de 
la région parisienne est enfin signée. Nous attachons 

une très grande importance à ce document, non seulement parce 
qu'il donne des garanties à nos collègues de la profession, 
mais aussi parce qu'il doit servir d’exemple pour d’autres acti­
vités commerciales de la région parisienne et que le patronat 
de la quincaillerie des différentes régions de province l’attend 
pour faire une convention semblable pour leur personnel.

A l’exemple de ce qui a été 
fait dans les Grands Magasins, 
il a été .rédigé deux conven­
tions, semblables sur plus d’un 
point, l'une pour le personnel 
cadre, l'autre pour les em­
ployés.

Ces conventions doivent être 
complétées par un barème de 
salaires sur lequel il n’a pas 
encore été possible de se met­
tre d'accord. Nous espérons 
qu'on ne tardera pas trop à 
l'élaborer.

Nous reproduisons, ci-après, 
les clauses principales de la 
convention cadre.

CONTRAT DE TRAVAIL
•  E n g ag em en t —  Période d 'e ssa i

Tout engagement pourra 
comporter une période d'essai 
de trois mois maximum. Pen­
dant cette période, le délai de 
préavis est fixé à une semaine 
après le premier mois, deux 
semaines après le deuxième 
mois.
C  E n g agem en t d é fin itif

Tout cadre, satisfaisant au 
travail exigé pendant la pério­
de d'essai, recevra obligatoire­
ment à l'expiration de celle-ci, 
une lettre d’engagement défi­
nitif précisant : la fonction oc­
cupée et le lieu de travail, la 
rémunération et ses modalités, 
la classification et le coeffi­
cient, et. éventuellement, les 
autres clauses particulières.
9 N o tif ic a tio n  ind iv iduelle

Dans un délai de trois mois 
à dater de la signature de la 
convention, tout cadre en fonc­
tion devra recevoir une notifi­
cation écrite lui précisant sa 
position, comme indiqué ci- 
dessus.
t  M od ifica tions h ié ra rch iq u es

Chaque fois qu’un change­
ment individuel interviendra, 
modifiant un des éléments de 
la notification écrite, il devra 
également être précisé par 
écrit.

Au cas où ce changement 
comporterait un déclassement, 
l'intéressé disposera d’un délai 
•le réflexion d’un mois à la fin 
duquel, s'il n'a pas répondu, 
on considérera qu’il accepte. 
S'il refuse et qu'il en résulte 
une rupture du contrat de tra­
vail. celle-ci sera considérée 
comme venant de l'employeur 
et le cadre bénéficiera des clau­
ses relatives au préavis, indem­
nité de licenciement...

S'il accepte, il aura droit à 
une indemnité calculée de la

même façon que l’indemnité de 
licenciement, sur la différence 
entre la rémunération ancienne 
et la rémunération nouvelle 
et les avantages d'indemnité 
n’ayant été liquidés que sur la 
différence d’appointements, lui 
seront conservés en ce qui con­
cerne sa nouvelle position.
9 M olodie

A ccid en ts  du trav a il
Les cadres bénéficieront, 

lorsqu’ils toucheront les indem­
nités journalières de la Sé­
curité sociale, et, éventuelle­
ment, du régime de retraites 
des cadres et de tout autre ré­
gime obligatoire dans l’entre­
prise, d’une indemnité complé­
mentaire calculée ainsi, à 
compter du onzième jour sui­
vant l’arrêt du travail :

— Après 3 ans de présence : 
3 mois à 100 % du salaire réel 
de l’intéressé.

— Après 6 ans de présence : 
3 mois à 100 % du salaire réel 
de l’intéressé ; 1 mois à 75 %.

— Après !) ans de présence : 
3 mois à 100 % du salaire réel 
de l’intéressé ; 2 mois à 75 %.

— Après 12 ans de présen­
ce : 3 mois à 100 % ; 3 mois 
à 75 %.
9 C ongés payés

Les cadres béhéficieront d’un 
congé payé de quatre semaines 
après 10 ans de présence en 
qualité de cadre dans l’entre­
prise ou 15 ans d'ancienneté 
dans la maison. Les cadres tra­
vaillant dans les sous-sols bé­
néficieront d’un jour supplé­
mentaire de congé par fraction 
de trois mois passés, dans les 
sous-sols.
•  A n c ien n e té

Les cadres dont le coeffi­
cient ne dépasse pas 345 bé­

néficieront d’une prime d’an­
cienneté calculée sur le salaire 
minimum de leur emploi à 
raison de :

— 3 % après 3 ans d’ancien­
neté dans l’entreprise ;

— 6 % après (i ans d’an­
cienneté dans l’entreprise ;

— 9 % après 9 ans d’an­
cienneté dans l’entreprise ;

— 12 % après 12 ans d'an­
cienneté dans l’entreprise ;

— 15 % après 15 ans d'an­
cienneté dans l'entreprise.
9 R u p tu re  du  c o n tra t  de  tra v a il

Toute résiliation du contrat 
de travail sera notifiée par let­
tre recommandée avec accusé 
de réception.
0  Préavis

La durée minimum du préa­
vis est de trois mois.
0  In d em n ité  de co n g éd iem en t

Tout cadre congédié reçoit, 
après cinq ans de présence, 
une indemnité de congédie­
ment égale, par année de pré­
sence, à 25 % du salaire men­
suel moyen des douze derniers 
mois. Cette indemnité ne peut 
être supérieure à neuf fois ce 
salaire mensuel.
•  D ép a rt en re tra i te

Le cadre prenant sa retraite 
à un âge égal ou supérieur à 
65 ans, recevra une allocation 
de fin de carrière de cadre, 
calculée ainsi :

1 mois après 5 ans de pré­
sence dans l’entreprise ;

2 mois après 10 ans de pré­
sence dans l’entreprise ;

3 mois après 20 ans de pré­
sence dans l’entreprise ;

4 mois après 30 ans de pré­
sence dans l’entreprise.

5 mois après 40 ans de pré­
sence dans l’entreprise.
9 C o ncilia tion  des litiges 

indiv iduels
Tout litige individuel résul­

tant de l'application et de l’in­
terprétation de la présente 
convention pourra être soumis 
à l’examen d’un bureau pari­
taire composé d’eniplo.veürs et 
de cadres, membres des orga­
nisations signataires de la pré­
sente convention.

ANNEXE N° 1
P o rte n t  c lassifica tio n  d es  em plois des cad res d an s  la  qu inco ille rie

(«  J .  O . » du 2  a v r il 1 9 4 6 )

CADRES DE COMMANDEMENT (première catégorie)
Coefficient

Premier employé assimilé aux Cadres .............    205
Chef de magasin ou premier commis :

Premier échelon ........................................................  240
Deuxième échelon ......................................................  230

CADRES TECHNIQUES
Chiffreur importation et Exportation .......................... 240
Acheteur ................................................................ , ........... - 350
Chef Comptable :

Travaillant seul ............................................................  250
Travaillant avec des employés .................................  300

Chef du Service Comptabilité .........................................  450

Visite aux syndicats de province
•  André BAPAUM E  

à Strasbourg.
Récemment constitué, mais 

déjà très actif, le Syndicat des 
Ingénieurs el Cadres du Bas- 
Rhin a organisé le 4 décem­
bre une conférence au Cercle 
des Ingénieurs de Strasbourg. 
Notre secrétaire général André 
BAPAUME exposa le point de 
vue fédéral sur les problèmes 
d'actualité et sur les aspira­
tions légitimes des Ingénieurs 
et Cadres. Félicitons nos amis 
BERG et ZIMMERMANN qui 
eurent l’initiative de celte ex­
cellente réunion.

•  DREVELLE
à Bordeaux.

Le Syndicat des Ingénieurs 
et Cadres de Bordeaux avait 
invité notre ami DREVELLE à 
venir présider l'Assemblée gé­
nérale régionale le 6 décem­
bre. L’ordre du jour compor­
tait notamment le renouvelle­

ment du Conseil syndical et 
une modification aux statuts 
permettant aux techniciens de 
la place de Bordeaux, qui se 
trouvent situés professionnelle­
ment aux abords des positions 
Cadres, de pouvoir constituer 
une Section au sein du Syndi­
cat régional afin de permettre 
à celui-ci de défendre leurs in­
térêts dans les réunions pari­
taires. ces intérêts n’étant ac­
tuellement défendus par aucu­
ne Organisation de notre obé­
dience.

DREVELLE a fait un exposé 
sur les positions de la C.F.T.C.. 
face aux événements actuels 
et appelé les membres du Syn­
dicat de Bordeaux à renouve­
ler leurs efforts en matière de 
propagande.

Celte Assemblée a été suivie 
d’une réunion des Cadres de 
la Banque au cours de laquelle 
Dreyelle a fait un exposé de 
la situation présente en ce qui 
concerne les traitements et les 
retraites dans la profession 
bancaire.

•  RIFFAULT à Vienne et à Lyon.
Répondant à l'invitation des 

dirigeants du Comité d'Etudes 
et de Conférences de Vienne 
(Isère), notre ami RIFFAULT, 
membre du Comité directeur 
de notre Fédération, a donné 
le 16 décembre une conférence 
sur « la fiscalité directe et les 
salariés ».

II a tout d’abord montré les 
relations qui existent entre le 
poids de la fiscalité et les fonc­
tions assumées par l’Etat, et 
souligné l’évolution de la con­
ception de l’impôt depuis ces 
dernières décades.

Il a également fourni quel­
ques données statistiques sur 
la répartition des impôts, sur 
la fraude fiscale, sur la part 
des salariés dans les revenus 
déclarés aux Contributions di­
rectes et dans le montant re­
couvré au titre de la surtaxe 
progressive.

Il a ensuite montré l’évolu­
tion de la fiscalité directe, de­
puis la réforme fiscale résul­
tant du décret du 9 décembre 
1948.

Il a évoqué les divers projets 
de réforme qui ont été élabo­
rés. les dispositions adoptées 
par la loi du 10 avril 1945 et 
le décret du 30 avril 1955. 
l’agitation antifiscale qui s'est 
concrétisée dans le mouvement 
Poujade. la large enquête faite 
en 1956 par une sous-commis­
sion parlementaire d’enquête 
sur le régime fiscal, en vue de 
rechercher les causes du ma­
laise fiscal.

Dans sa conclusion, il a no­
tamment souligné qu’un recen­
sement des activités de l’Etat

devrait être effectué polir re­
chercher celles qui seraient 
plus avantageusement exercées 
par l’initiative privée.

Il estime que les responsa­
bles des activités laissées à 
l'Elat devraient être compta­
bles de leurs négligences et 
des dépenses injustifiées.

L’Etat devrait, en outre, amé­
nager la fiscalité en revoyant 
les nombreuses taxes parafis­
cales. les subventions et I s 
détaxations qui j< u
des lois écon<> f r ÿ f i tqi1 - 
fier les taxes. ,siji çm e
d’affaires, réformer "ta fisc i-
té directe, nofl dfcôH-cfce.! 
ce qui conceme0tejfi«|Jifefl<^l-
gressive. mais aussi en matière 
de taxe proportionnelle, car d 
lui anparait anormal qu'il y ait 
un double impôt direct el que 
de trop grandes discrimina­
tions soient faites parmi les 
sources de revenus.

Cette réforme une fois opé­
rée. des sanctions exemplaires 
et rendues publiques devraient 
être prises à l'égard des frau­
deurs.

A l'issue de celte conférence, 
divers auditeurs sont interve­
nus pour demander des préci­
sions sur certains points.

Le lendemain 17 décembre, 
noire ami RIFFAULT a tenu 
une réunion à Lyon avec les 
responsables des cadres C.F. 
T.C. des banques de cette pin­
ce. Il a fait le point sur les 
questions professionnelles en 
suspens el a traité notamment 
du problème des salaires et de 
celui des retraites.

LES CADRES FONT CONFIANCE A LA C. F. T. C. BANQUE DE FRANCE
ELECTIONS AUX COMITES D'ETABLISSEMENTS 
DU 3 DECEMBRE 1958 Collège « CADRES »

In sc r its  .............................................  2 .4 5 2  V o tan ts  .............................................  2 .1 2 0

Nom bre 
de vo ix

Pour­
centage

Sièges

T itu la ire s

obtenus

Suppl.

C .F .T .C .  —  C .G .C .............. 1 .593 7 5 ,2  % 16 16
(L is te  com m une)

Syn d ica t A u to no m e . . . . 3 9 7 18 .7  % 1 1
C .G .T . —  F .S . I ....................... 130 6,1 %

L'URBAINE ET LA SEINE PÉTROLE

CONSTRUCTION
ÉLECTRIQUE

Société LA SAVOISIENNE 
Aix-les-Bains 

Elections
ou Comité d'Entreprise

(Deuxièm e Collège)
Votant 190.

TITULAIRES
Liste C.F.T.C............... 79 voix

1 élu.
Liste C.Gr.C...............  65 voix

1 élu.
Liste C.G.T................ 26 voix

pas d’élu.

SUPPLEANTS
Liste C.F.T.C. . .  85 el 81 voix

2 élus.
Liste C.G.C...............  60 voix

pas d’élu.
Liste C.G.T. V............  24 voix

pas d’élu.

BOURSE
Chez les courtiers 

en valeurs mobilières
Les é lections annue lles pour la 

Com m ission  P a r ita ire  ont donné les 
ré su lta ts  su iva n ts  :

EMPLOYES
I n s c r i t s ......................... 7 1 5
V o tan ts  . . . . . . . .  6 4 9

C .F .T .C .  . . . .  4 4 3  v o ix  2  é lus
F .O  ..................  186  vo ix  1 élu

CADRES
I n s c r i t s .........................  5 5 0
V o t a n t s .............. ... 5 2 4

C .F .T .C  . . . .  3 9 5  vo ix  3 élus
F .O ........................... 106 vo ix  pas d 'é lu

Ces ré su lta ts  m arquen t de nou­
ve a u x  progrès de la  C .F .T .C . ,  les 
pourcentages de vo ix  de ces on- 
nées dern ières a va n t é té  :
1 9 5 5 . —- Em p lo yé s . . .  . 53 %

Codres . . . . 6 6  %
1 9 5 6 . — Em p lo yés . . . . 6 4  %

Codres . . . . 71 %
1 9 5 7 . — Em p lo yés . . . . 6 8  %

C ad res . . . . 8 0  %
1 9 5 8 . — Em p lo yés . . . . 7 2  %

Codres . . . . 8 0  %

ASSURANCES GÉNÉRALES 
ACCIDENTS

COMITE D'ENTREPRISE 
Collège Cadres 
et Inspecteurs 
Administratifs

Scrutin
du 17 décembre 1958

DELEGUES TITULAIRES
In sc r its ............................ 126

V o t a n t s ......................... 109
N u is  ............................ 2
S u ffrag es exprim és 107

O nt o b ten u  :
C .F.T .C .

M . H E L M E R .................. 67 vo ix  élu
C. G. C.

M L E U R E T .....................  4 0 vo ix
DELEGUES SUPPLEANTS
In sc r its  . ..................... 126
V o tan ts  ..................... 109
N u is  ................................ 4
Su ffrag es exprim és 105

O n t o b te n u  :
C .F .T .C .

M  F R E Y G E F O N D . . 5 7  vo ix  élu
C. G. C.

A4. BLANCHARDON 48 voix

Elections des Membres 
du Comité d'Etablissement

du 12 décembre 1958
COLLEGE CADRES

Une liste en présence, un 
poste à pourvoir.

Inscrits .........................  9
Absents ...........................  2
Suffrages exprimés . . .  7

LISTE C .F.T.C.
Ont obtenu :

M. BELON .......... 7 voix, élu
titulaire.

M. RUAMPS . . . . .  7 voix, élu 
suppléant.

S. F. "B. P." 
Raffinerie de Dunkerque 

COMITE D'ETABLISSEMENT
N ovem bre 1958

2 e COLLEGE (C odres e t  M aîtrise)
I n s c r i t s ........................  2 2 0
Su ffrag es exprim és 159 

C .F.T .C . ( H 4  vo ix ) : 2  élus 
t itu la ire s , 2 é lus supp léants. 

A ucune  outre liste .
DELEGUES DU PERSONNEL

Su ffrag es exprim és 162 
Liste C .F.T .C . (1 4 0  vo ix ) : 3 

é lu s t itu la ire s , 3 élus supp léants. 
A ucu n e  outre liste .
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L 'ECONOMIE FRANÇAISE 
FACE AU MARCHÉ COMMUN

■  Suite de lu page 5-

LCS COUTS DE LA MAIN-D'ŒUVRE EN EUROPE
(Salaires et compléments sociaux familiaux)

1957
France AUem. Belgique Italie

Industrie cotonnière ......................... 100 89 100 74
Fabrication de chaussures .............. 100 92 88 66

. 100 73 95 65
Industrie radio-électrique ................ 100 79 98 70
Sidérurgie ............................................. 100 119 121 95

Mais pour être interprétées salaires féminins ou masculins
correctement, ces statistiques de­
vraient être complétées par cel­
les de la productivité/heure dans 
chaque secteur considéré.

— Sous l’angle du pouvoir 
d’achat et compte tenu des pous­
sées inflationnistes de l’écono­
mie française, l’augmentation 
des salaires réels a accentuée la 
demande interne de consomma­
tion et favorisé la hausse des 
prix.

— Le régime de rémunéra­
tion des heures supplémentaires, 
le problème de l égalisation des

COMPARAISON DES

sont un handicap pour l’indus- 
trie française dans la mesure où 
ils créent des distorsions au dé­
triment de certains secteurs qui 
emploient beaucoup de main- 
d’œuvre féminine ou ont re­
cours aux heures supplémen­
taires. Mais l’on sait qu’en cette 
matière nos partenaires se sont 
engagés à s’aligner sur les posi­
tions françaises (article 119 du 
Traité, protocole n° 2 annexé 
au traité), ceci est satisfaisant, 
mais ne doit pas nous dispenser 
de rester vigilants.

CHARGES SOCIALES
FRANCE-ALLEMAGNE

RUBRIQUES

E V O L U T I O N  D E S  S A L A I R E S
(ensemble des industries)

Indices gains horaires nominaux en 1957
(base 100 =  1953) ...........................

Indices prix à la consommation en 1957
(base 100 =  1953) ...........................

Indices gains réels 1957 
(base 100 =  1953) ...........................

«AI(.A.M fc6S;ET P R O D U C T IV IT E
ansformation en 1957)

B S.iiw n r ry r  .m™ *  t.horaire .........................
tjv<Pftiià>éW ii' «ftoValre ..................................

Allemagne

130

107

121.5

Coût de la main-d’œuvre —

Prix à la consommation 
a

Salaire horaire réel —
d

131
129

102

107

122

France

142

109,1

130.2

132
131

101

111

120

C H A R G E  D E  S A L A I R E  
I N D I R E C T

(charges sociales, gratifications, 
congés payés)

En %  du coût total de la main-d’oeuvre.
Année 1955.

Industries :
a) Cotonnière . . . . . . . . . . . . . . . . . . j
b) Chaussures en cuir
c) Machines-outils ------- . . . . . . . . . .
d) Constructions navales .................... :
e) Sidérurgie ............................. ..
f) Mines de charbon . . . . . . . . . . . . .  j
g) Radioélectrique ........................  1

Observât.

Allemagne :
base 100

moy. 1953

France :
base 100
sept. 1953

21
22
25
22
28
38
27

29
26
27
29
32
41
27

COUT MAIN-D’Œ UVRE
(Octobre 1957. France =  100) 
(Salaires compléments sociaux
familiaux).
a) Industrie cotonnière . . . . . . . . . . 89 100
b) Fabrication de chaussures ............ 92 100
c) Machmes-outiii ............................... 73 100
d) Industries radio-électriques ......... 79 100
e) Sidérurgie ........................................ 119 100

V E R S  D E  P  R O  F O
-V a va «lam les deux pre- tout ceci ne peut

c h r o n iq u e  * V O I E S  D E  F A I T  
j u r i d i q u e  , co n tre u n  s a la r ié

A rupture du contrat de travail incombe 
s’il abandonne son pos"  

ne réparait pas dans l’entreprise;
ju' salarié s’il abandonne son poste et 

Cette règle de principe subit parfois des
amodiations lorsque l’abandon du travailleur 
est dû à une faute grave commise par l’em­
ployeur à son égard.

C’est ainsi que la responsabilité de la rup­
ture du contrat liant les parties incombe à 
l’employeur lorsque son refus d’exécuter ses 
propres' obligations a imposé l’attitude de 
l’employé et la rupture par lui dudit contrai.

C’est le cas, p a r  
exemple, lorsqu'un em­
ployeur prend le parti 
d’une employée, subal­
terne contre son direc­
teur et lui impose des 
mesures vexatoires, ain­
si le cadre supérieur

Guy BOH N
Avocat è la Cour

s*est trouvé dans l'excrcice de scs prérogatives 
de direction dans une position difficile créée 
par la Société, et ihcompatible avec le main­
tien de l'ordre et de la discipline. (Cass. Soc.f 
11 janvier 1957.)

Nous reproduisons ci-après un récent juge­
ment de la T  Chambre du Tribunal civil de 
la Seine statuant en appel des prud'hommes,, 
qui illustre cette règle.

Un directeur technique est l'objet d’une 
agression, certes légère, d’un conseiller finan­
cier de l’entreprise à propos d’une note de 
frais,.le gérant de la Société prend partie pour 
le conseiller financier (éternelle suprématie 
de l’argent sur la science) et tient des pro­
pos très désobligeants aux agents de maîtrise, 
sur le compte du directeur technique, lequel 
refuse de revenir travailler dans de telles 
conditions.

Le tribunal a estimé que le gérant, qui a 
fait un choix contre son directeur technique, 
constate la carence de l’employeur d'assurer 
la sécurité de son personnel dans l'entreprise, 
prononce la rupture du contrat de travail aux 
torts et griefs de la Société, avec toutes ses 
conséquences de droit, d'où condamnation de 
celle-ci.

Lorsque de tels faits inadmissibles se réali­
sent à l’intérieur d'une entreprise, l'employé 
victime doit toutefois, prendre aussitôt des 
précautions afin de posséder des preuves 
devant le Conseil des prud'hommes

11 doit :
PAR ---------------  — S’il est frappé,

demander un cer-* 
tificat, daté du 
jour dés faits ;

— Relever, s'il y a 
lieu, le nom des 
témoins des faits ;

— Protester le jour même par lettre recom­
mandée auprès de la Direction et réser­
ver ses droits en indiquant que sa sécu­
rité exige qu’il s’abstienne de paraître à 
l’entreprise et qu’il considère le contrat 
rompu aux torts et griefs de l'entreprise;

— Citer aussitôt l’employeur devant le Con­
seil des prud’hommes en rupture aux 
torts et griefs de ce dernier.

Ces précautions abrègent considérablement 
les débats judiciaires.

Si l’agression présente une certaine gravité 
quant à ses conséquences, il y a lieu égale­
ment de déposer une plainte au Procureur de 
la République, mais avant il est plus prudent 
de consulter.

TRIBUNAL CIVIL de la SEINE 
7e Chambre

Audience du 22 avril 1958 
Présidence de M. Bizière 
Société Lemelec : Blot

C/
M. B. : M* Bohn.
A t t e n d u  q u e  p a r  e x p lo i t  d e  

L E S P I N A T S , h u is s ie r , d u  o n z e  
a v r i l  m i l  n e u f  c e n t  c in q u a n te - 
s e p t ,  la  S o c ié té  à  r e s p o n s a b il i té  
l im i té e  L A M E L E C , a g is s a n t  p o u r ­
s u i t e s  e t  d i l ig e n c e s  d e  s e s  g é ­
r a n ts ,  a  r é g u l iè r e m e n t  i n t e r j e t é  
a p p e l  d 'u n  ju g e m e n t  d u  C o n s e il  
d e s  P r u d 'h o m m e s  d e  la  S e in e  
( S e c t io n  d u  C o m m e r c e )  e n  d a te  
d u  s e p t  m a r s  e t  n o n  e n c o r e  s i ­
g n i f i é ,  q u i  c o n d a m n a i t  la d i te  S o ­
c ié té  à  p a y e r  à  B .. .  s ix  c e n t  t r e n ­
t e  m il le  f r a n c s  d e  p r é a v is  e t  
d e u x  c e n t  d ix  m il le  f r a n c s  d e  
ira c a n ces , m a is  la  d é b o u ta i t  
d 'u n e  d e m a n d e  r e c o n v e n t io n ­
n e l le  e n  p a ie m e n t  d ’u n  p r é a v is  
id e n t iq u e .

A t t e n d u  q u e  la S o c ié té  a p p e ­
la n te  d e m a n d e  à  ê tr e  d é c h a r g é e  
d u  p a ie m e n t  d e s  c o n d a m n a tio n s  
p r é c i té e s  e t  r e p r e n d  so n  a c tio n  
e n  p a ie m e n t  d e  p r é a v is  d ir ig é e

A t t e n d u  q u e  l e  g é r a n t  d e  la  
S o c ié té  L Y O N  N  E T  a v a i t  a lo r s  à  
e x e r c e r  u n  c h o ix  e n tr e  le  d i r e c ­
t e u r  te c h n iq u e  e t  le  c o n s e i l le r  
f in a n c ie r  a g r e s s e u r , q u 'i l  e s t  
p a r t i  a p r è s  la  s c è n e  d e  v io le n c e s  
p r é c i t é e ,  e n  c o m p a g n ie  d u  c o n ­
s e i l le r  f in a n c ie r ,  e n  v o i tu r e  a u ­
to m o b i le .

A t t e n d u  q u e , d è s  lo r s , l 'e m ­
p lo y e u r ,  p a r  c e t t e  a p p r o b a t io n  
ta c i t e ,  n  e x e r ç a i t  p lu s  e n  f a v e u r  
d e  B ... l 'o b l ig a t io n  d e  s é c u r i té  
q u i  p e s a i t  s u r  lu i  ; q u e  c e t t e  
o b l ig a t io n  e s t  in h é r e n te  a u  c o n ­
t r a t  d e  t r a v a il ,  q u e  sa  d is p a r i ­
t io n  s 'e s t  e n c o r e  a g g r a v é e  p a r  la  
t e n u e  d e  p ro p o s , p o u r  le  m o in s  
t r è s  d é s o b l ig e a n ts ,  d e  L y o n n a t  
v is -à - v is  d e  B . . .  ;

A t t e n d u  q u e  la  r u p tu r e  d u  
c o n tr a t  d e  t r a v a i l  s ’e s t  p r o d u i te  
lo r s  d e  la  c a r e n c e  d e  l 'e m p lo y e u r  
d 'a s s u r e r  la  s é c u r i té  d e  B .. .  d a n s  
le  p r o p r e  b u re a u  d u  s u s -n o m m é  ;

A t t e n d u , d è s  lo rs , q u 'u n  p r é ­
a v i s  d e  t r o is  m o is  a * é leva n t à  
s i x  c e n t  t r e n te  m il le  f r a n c s  é ta i t  
d û  à  B ... e t  q u 'e n  p lu s  d e s  d e u x  
c e n t  d ix  m il le  f r a n c s  r é c la m é s  
p o u r  c o n g é s  p a y é s  i l  a d r o i t ,  a u  
s u r p lu s ,  p o u r  la  p é r io d e  a l la n t

c o n tr e  B ..............................................  ^ u  Pr € m ie r  ju in  a u  q u in z e  j u i l l e t
m i l  n e u f  c e n t  c in q u a n te - s ix ,  à  
v in g t - s ix  m il le  d e u x  c e n t  c in ­
q u a n te  f r a n c s ,  a u  to ta l  : d e u x  
c e n t  t r e n te  m il le  d e u x  c e n t  c in ­
q u a n te  f r a n c s  ;

A t t e n d u ,  p o u r  le  s u r p lu s , q u e  
B ...  s o l l ic i te  to u jo u r s  la  r é g u la r i­
s a t io n  d e  sa  s i tu a t io n  à  la  C a is se  
d e s  C a d r e s  e t  s o u t ie n t  q u e  la  S o ­
c ié té  n 'a  p a s  r e m p li  s e s  e n g a g e ­
m e n ts  ;

Q u 'i l  r é c la m e  e n f in  la  r e m ise  
d e  s e s  e f f e t s  p e r s o n n e ls  ;

A t t e n d u  q u 'i l  é c h e t  e n c o r e  d e  
c o n f i r m e r  s u r  c e s  d e u x  c h e f s  le  
j u g e m e n t  e n tr e p r is  e n  r é s e r v a n t  
t o u t e fo i s  à B ...  le  d r o i t  d e  v e n ir  
e n  in d e m n i té  d e v a n t  le s  p r e m ie r s  
j u g e s  d a n s  le  c a s  o ù  le  d é b i te u r  
d e  l 'o b l ig a t io n  d e  f a i r e  s e  r e f u ­
s e r a i t  à  l 'e x é c u te r  :

Sur le  fond :
A t t e n d u  q u e  B .. .  e s t  u n  in g é ­

n ie u r  sp é c ia l is é  e n  m a t iè r e  d e  
q u a r tz  ; q u 'i l  é ta i t  e n t r é  e n  q u a ­
l i té  d ' in g é n ie u r  e t  d e  d ir e c te u r  
t e c h n iq u e ,  a u  d é b u t  d e  l 'a n n é e  
m il  n e u f  c e n t  c in q u a n te  tro is ,  
a u  s e r v ic e  d e  la  S o c ié té  L a m e -  
le c , la q u e l le  s 'o c c u p e  d e  fa i r e  
su b ir  a u x  q u a r tz  d e s  t r a i t e m e n ts  
in d u s tr ie ls  ;

A t t e n d u  q u e  le  d o u z e  j u i l l e t  
m il  n e u f  c e n t  c in q u a n te - s ix  B ... 
r e c e v a i t ,  d a n s  so n  b u re a u , u n e  
c o r r e c t io n  d e  la  p a r t  d e  B A S -  
M A N , c o n s e i l  f in a n c ie r  d e  la  S o ­
c ié té  ;

T R A N S F O R M A T I O N S
mseres parties «le la pré­

sente note qu’avec des possibi­
lités très réelles, i économie fran­
çaise présentait de graves fai- 
blesve» q _e r/i s, pouvons résu­
mer ainsi : déficit chronique 
du commerce extérieur, hauts 
prix relatifs, insuffisance des 
investissements.

Certes, le Traité instituant la 
C E F. prévoit u n e  action com­
mune des partenaires et un en­
semble de co tK O urs financiers 
(Barque Eu.opécnne d’investis­
sement’.. Fonds Social Européen, 
Fonds de développement pour 
les TO M .; dont le but final 
eet précisément «le mener à bien 
l'intégration économique; mais

nous dispenser d’agir.
•  L’équilibre de notre commer­

ce extérieur qui conditionne 
l’expansion ne peut être réa­
lisé qu’au prix d'un effort 
pour conquérir des marchés 
étrangers. Cette conquête 
n’est possible que si nos prix 
sont compétitifs, ce qui im­
plique une rationalisation et 
une modernisation (amélio­
ration de la productivité, no­
tamment dans l’agriculture).

•  L’augmentation des investis­
sements est liée à une réduc­
tion des charges improducti­
ves, notamment «les dépenses 
militaires ; on ne peut en 
effet compter sur la seule

épargne privée pour Finan­
cer des investissements à long 
terme dont la rentabilité ne 
sera pas immédiate
Bien entendu, toutes ces me­

sures doivent s’inscrire dans une 
politique économique à long 
terme et ne pas être abandon­
née aux seules décisions des 
particuliers ; les propositions de 
la C.F.T.C formulées ces der­
niers mois (réformes des insti­
tutions — plate-forme électorale) 
qui préconisent une véritable 
économie de plan et une démo­
cratisation aux différents éche­
lons, restent tlonc d’actualité.

Pour terminer, disons que si 
les travailleurs peuvent raison­

nablement attendre du Marché 
Commun une amélioration de 
leur niveau de vie à plus ou 
moins long terme, ils doivent 
également se préparer, dans les 
années qui viennent à voir s’opé­
rer de profondes transformations 
qui se traduiront par des réor­
ganisations, parfois même des 
fermetures d’entreprises. En 
d’autres termes, la mise en 
route du Marché Commun ne 
se fera pas <t sans craquements ». 
C'est dans la mesure où elles 
ser«;nt soutenues et organisées 
aux plans national et internatio­
nal, que les Organisations Syn­
dicales pourront efficacement 
agir sur les institutions de la 
CEE. et leurs gouvernements.

P A R  C E S  M O T IF S
R e ç o i t  la  S o c ié té  à  r e s p o n s a - 

b i l i t é  l im i té e  L A M E L E C  e n  t o n  
a p p e l  p r in c ip a l  d é c la r é  r é g u l ie r .

R e ç o i t  B .. .  e n  s o n  a p p e l  inci­
d en t d a n s  le s  l im i te s  d e s  d e m a n ­
d e s  s u r  le s q u e l le s  le s  p r e m ie r s  
j u g e s  o n t  e u  sa  p r o m e s s e  ;

D é c la r e l e d i t  a p p e l  i r r e c e v a ­
b le  p o u r  le  s u r p lu s .

A u  f o n d  : D i t  b ie n  j u g é , m a l  
a p p e lé  a u  p r in c ip a l  e t ,  m e t ta n t  
la d i t e  a p p e l la t io n  p r in c ip a le  à  
n é a n t ,  c o n f i r m e  le  ju g e m e n t  e n ­
tr e p r is .

E n te n d a n t  t o u t e fo i s  :
D it  q u e  l’i n d e m n i té  d e  c o n g é s  

p a y é s  s ’é lè v e  m a th é m a t iq u e m e n t  
à  d e u x  c e n t  t r e n te - s ix  m i l l ,  c in q  
c e n ts  f r a n c s  e t  n o n  à  d e u x  c e n t  
d i x  m il le  f r a n c s  ;

C o n d a m n e  la  S o c ié té  a p p e la n ­
t e  a u  p a ie m e n t  d e  la  s o m m e  
g lo b a le  d e  h u i t  c e n t  s o ix a n te - s ix  
m il le  c in q  c e n t s  f r a n c s  a v e c  in ­
t é r ê t s  d e  d r o i t  a u  j o u r  d e  la  d e ­
m a n d e  ;

E t ,  a jo u ta n t  a u  j u g e m e n t  p r é ­
c i té ,  r é s e r v e ,  e n  c a s  d ’i n e x é c u ­
t io n  d e s  o b l ig a t io n s  d e  fa i r e  m i ­
s e s  p a r  le  ju g e m e n t  e n tr e p r is  à  
la  c h a r g e  d e  l ’e m p lo y e u r  le  d r o i t  
à  B ... d e  r e v e n ir  e n  d o m m a g e s -  
i n t é r ê ts  d e v a n t  le s  p r e m ie r s  j u ­
g e s  ;

D é b o u te  le s  p a r t ie s  d e  to u te  
p r é te n t io n  c o n tr a ir e  o u  p lu s  
a m p le .

CARNET BLANC
Le 24 novembre 1958 a été 

célébré, en l’église Saint-Fran­
çois-Xavier ti Paris, le mariage 
de Mlle Odile ARGANT avec 
M. Henri JARLIN, externe des 
Hôpitaux de Paris.

Mlle Odile ARGANT est la 
fille de noire excellent ami, 
Charles ARGANT, membre de 
noire Conseil Fédéral, de la 
Commission Paritaire de Re­
traite, du Conseil d ’Adminis­
tration de l’A.G.I.R.C. et direc­
teur de l’U.N.I.R.S.

Nous sommes heureux d’a­
dresser nos meilleurs vœux de 
bonheur aux, jeunes époux et 
nous présentons nos très vives 
félicitations à notre ami el à 
Mme ARGANT.
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